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corFespond~nt of the Daily Telegraph' at Sofia.
They were published, on ,the frontp::I.geof the
Bulgarian paper Rabotnitches.ko Delo, in the 11
JUly issue. They were reproduced' by the- paper

'\ .Politika, on 17 July; and were broadcast by the
Belgrade radio station on 17 July. 'It was only
today that we received sorne ,belated items of
information. .

The meeting rose' at 12.55 p.m.

HUNDRED ANDEIGHTY·FIRST
MEETING

'Held at Lake Success, New York,
on Tuesday, i2 A:ugust 1947, at 3.QO p.m.

. President: :M:r.':F. EL-KHOURI (Syria).
l' Present: The representatives of the following
c~>untries: Australia, Bèlgium, Brazil, China,
Côlombia, France,' Poland, . Syria, Union of
Soviet. Socialist Republiês, United Kingdom,
United States of. America. .

293. Provisional àgenda
1. Açloption of the agenda.-
2. The Indonesian questiofl:

(a) Letter dated 30 July 1947 from the
acting repreSientative of Australia on the
Security. Council addressed to the Secre- .
tary-Genera!l (document S/449);1

(b) Letter dated 30 July frbm the Permanent
Liaison Officer of India addressed to the
'President of the' Sectfrity ,Côuncil
(document S/447).2

2940 Adoption of the agen~a

The. agenda was adopted.

295. Continuation' of the discU8sionon
the Indonesian question

At the invitation of the President, l!lr. Sen,
representative of' India, and Mr. van Kleffens,
representative of' the N etherlands, took their
places at the Council table.

The PRESIDENT: A letter dated 8 AugUst 1947,
addressed to the President of the' Security
Council, has just been received from qeneral
Romulo, representativeof the Philippines,3 asking
thatthe Council, should give renewed considera
~ion to the request which was previously
subIIlitted at the hundred and seventy-eighth
méeting/ namely, that he should beallowed to

" take part in the discussions on the Indonesian/
,question. .- However, the letter cannqt be dis
cussed or voted upon except at the request of a
member of the CounciI.

1 See Official Records of the Securit;y Couflcil, Second Year,
Supplement No. 16,Annex 40.

Ibid., Sup'plement No. 16, Annex 41.
• See OfficIal Records of the Securit;y Council, Second Year,

No. 72.
• The following is the text of the letter and of' the memorandum

cnclosed therein: .
Document S/485 12 August 1947

[Original text:' English]
- Inaccordance witli instructions received from my Govem.
m.ent, l,have the honoui' ta request reconsideration by the
Security Council. of its decision of 7 August 1947 denying the
application of the Philippines ta participate in the discussion
of the Indonesian CJ,uestion.

My Government 's taking this step in the belief that the vote
on that occasion, which stood at 6 in favour, none against,
with 5. abstentions, indicated the possibility that further con"

ment été données au correspondant du Daily
Telegraph à Sofia. Elles ont été publiées en pre
r::ièrepage du journal bulgar~ Rabotni-tchesko
Delo, dâns le nùméro du Il juillet. Elles ont été
reproduites 'par ie journal Politika à là date du
17 juillet,,~t elles ont été diffusées par la station'
radiophonique ,de Belgrade le 17 juillet. Ce n'est
qu'aujourd'hui que nous parviennent des élé
ments tardifs.

La séance est lervée à 12 h. 55.

CENT-QUATRE·VINGT.UNIEME
SEANCE

T;nue à L,ake Success, New-York,.
le· mardi 12 août 1947, à 15 heures.

-' ,

Pr"ésident: M. F. E,L-KHÛURI- (Syrie).
Présents: Les, représentants des pays suivants:

Australie, Belgique, Brésil, 'Chine, Colombie,
France, Pologne, Syrie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis
d'Amérique. .-

293. Ordre du jo~ provisoire
1. Adoption de l'ordre du jour.,
2. La question indonésienne:

a) Lettre, en date du 30 juillet 1947, adressée
au Secrétaire général par ie représentant
par intérim de l'Australie au Conseil de
sécurité, (document S/449)1; •

b) Lettre, en date du 30 juillet 1947, adressée
au Président du Conseil de sécurité par
l'agent de liaison permanent de l'Inde
(document S/447)~.

(

294. Adoption de l'ordre du jour.'
L'ordre du jour est adopté.

295. SQite de la discussion sur.a
question indonésienne

Sur l'invitation du Président, M. Sen, représen
tant de l'Inde, et M. vlJn Kleffens, représentant'
des Pays·~Bas, prennent place à,la table d~t Conseil.

Le PRÉSIDENT (traduit· de ,l'anglais): Le Con
seil de sécurité vient de recevoir une lettre, en
-date du 8 août 1947, adressée au Président par le
général Romulo, représentant des Philippines3, et
demandant au Conseil d'examiner à nouveau la
requête qui avait déjà été présentée lors de la
cent soixante-dix-huitième séancé,à savoir, d'être
autorisé à participer aux délibérations relatives à
la question indonésienne. Toutefois, nous ne pou
vons discuter cette lettre, ni la mettre aux voix,
qùe si un membre du Conseil le demande.

1 Voir les Procès''lIerblUlJ: officiels ~ Conseil de sécUf'ité,
Deuxième Année, Sup.pJément N° 16, Annexe 40.

• Ibill., Supplément N° 16, Annexe 41.
• Voir les Procès''lIerbauJ: officiels du, Conseil de, sécurité, Deux.

ième Année, N° 72.
3 Voici le, texte de cette lettre ·et du mémorandum qui l'accom

pagne:

'.[Texte original' e;: anglais]
Conformément aux instructions que j'ai reçues de mon 

Gouvernement, j'ai l'honneur de demander au Conseil de
sécurité de revenir sur la décision gu'i1 a prise le 7 août 1947
de -ne pas accéder à la demande des Phillppines de participer
à la discussion de la situation indonésienne.

Cette ,démarche de mon Gouvernement procède de la convi.c
tion que le vote qui a eu lieu ~ cette occasion avec '6 VOlX
pour, zéro contre et 5 abstentions a donné l'imp'ression qu'un
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Colonei HODGSON (Australia); Do l under

stand the President to mean that we. shaH not

consider the letter ftom the representatlve of the

Philippines' at Jhis :stag~ unless it is supported

by some member of the Council?

The PRESIDENT: Yes, that is my view.

Colonel HODGSON (Australia): l wish' to sup

port the request of the representative of the

Philippines. . . .

The PRESIDENT: The letter has only just been

received: It is not on the agenda for this meeting

but it has been circulate,d in arder ta give the

members an opportuuity to read and study it.

ft could be .discussed at a later meeting.

sidcrationof ·the facts. of the case might result in a diffet'ent
. deCision. That 'beliefis suppor):ed by. the remarks of the honour.

able .represeJltative of tjJ.e .Un~ted Kingdom, who<. stated that he
did not feel at thetime that the text of my telegram, dated
1 August 1947 and addressed to the Secretary-General, had
sufiiCiently established ~e P~i1ip~ines' claim to having a speCial
interest in the Indoneslan sltuation. Furthermore, the. honour.
·able representat~ve of Belgium properly P?inted out that the
Security Council should not tak~. a. declslon on. the request
unti!' it found out whether the. Phihppmes was speclal1y affected
by that question, in- accordance with Article 31. of the Çharter.

In the first place, my telegram was' not primarily intended'
to suppo.rt with arguments the Philippine c1aim that i15 interes15
were specially affected. There was not space in a telegraphic
message to do that. The main purpose of my telegram was to
convey tOo the Council the stanâof my Gove=ent in favour
of intervention 'by the Security COlmcil in the Indonesian
question in the. interest of a pacific settlement. IJldeed, a careful

. reading of my telegram will show that the. twOl grounds which)
Sir Alexander CadogaJl considered insufficient to warrant par
tiCipation by the.Philippines in the discussion, namely, i15
interest, in the maintenance of peace and security and i15·
humanitarian desire to .prevent further bIoodshed, were citedin my telegram not iJl· order to· .upport the c1aim that the
Philippines was specially interested in the matter, but rather
to explain the. Philippine stand iJl favour of intervention by
the Security Council. My telegram was confined to a general
affirmation of speCial interest. l had assumed that 1 would be
given more ample opportunity than was affo!l'ded in a brief
telegram to explain why my Government considers itself spe·
Cially affected by. the Indonesian situation•. That opportunity
was not granted to Il .e, and l am therefore submitting a mem.
orandum on the subject for the C<lnsideration of the Sec!1rity

.Council. .•

My Goverd';;~nt fully understands that it 15 natural foP the
honourable members of the Security CounciI to wish. to exercise
the .utmost circumspection in granting 10 non·member States
the privilége mentioned .inArticle 31 of the Charter. It is a
privilege that· they would not wish to see abused. But it is

, perhaps fair to say. that the sense of circumspection and the
desire to prevent. abuse are shared equally by. the members of

. the ; Çouncil and by ail the other· Members of· the United
Nations•. We believe that no Member of the United Nations,
holding th!' Security Council in the utmoot respect, as. does my
Government, would wish to .intrude within the precincts of
!bat august body unless. it considered itself, in good sense 3lld
111' good faith, to. be specially affected by a question under
discussion by the' Council.

h
This is the first request of this nature which my Government

as. addressed to the Security Council. My Government has not
ab!!sed andit does not int~d to abuse the hospitality and
patience of the Council; l therefore reiterate the, r~uest of
my Gov~rnl!lent and beg ~ou to be kind el).ough t<>. brmg this
comm!llllcatlOn, together Wlth the atfached memorandum to the
atlentlOn of the.Council at the earliest possible moment..

M~~randum to the Secu~ity Co~cil
On Friday, 1 August 1947, in'a telegram. addressed to the

~ec.retarY~General of the United NatioÎlS L communicuted the
es!re 'of ~y Governmel;tt 10 participate,'!ls' a Member of the

Unlted Nations' .whosc: 'mt~rests are speclally affe'cted by the
matter .under d!SCUSSlon, ln any further discussion of the
~h4o.ne~lUn ques~lo.h. Since that request was denied withoutthe
. Ibpptl;tes recelv.mg 311 opportu~ity tOI explain why it con.:ft4ered Itself sJleclalIYaffected by the question under discussion
~ m\lll1orand'!m:'·is presented with the desire to rectify th~

unlortunate omlSSlon. '.

There i,!l~ ,first of aIl, iIie factor of geographical proximity.
~o 0lther .M.Cl1!ber. of the United Natiollls,. unless it be Australia,
15 c oser ta the ~eatre pf h!lstilities than the Philippines. The
me~~~rs of the Council wdl recall that during the special
sess!on qf ili.e General Assembly last May, when the United
~attons..Sp~clal Committee on Palestine was being constituted,
t !l Phillppmes elected," witlt ·the sanction of the First Com
mltt.ee, tOi b~long ~o !:!te ~outhwest Pacific Area for the 'purposes
~;aI!l'eo'1tphlcal dlstrlbution. That area roughly includes Aas.
islal~. iW thZealEand and the Philippines, together with the
cou~: 0 e ast Indi311 archipelago. If, therefore, any
m . t Y1nay pro!perly claÎln to have a special interest in the

amtenance of peace in that part of the ",orld mainly on
gr~~~ds of geographical p;:oximlty, that' country i~ the Philip-

Ec~:t ~he cIaim is based on other equally valid' grounds
oml,cally, the Philippines is specially affècted because of

Le colonel HOOOSON (Australie) (tr,aduit de
l'anglais): Le Président veut-il dire que nous

n'examinétons pas la lettre du représentant des

Philippines, au stade actuel de la discussion, si

cette ~lettre n'est pas appuyée par un membre du"
Conseil?

Le PRÉSIDENT (traduit dé l'anglais): Telle est
en effet mon opinion. .

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'ang~ais): J'appuie la demande présentée par le
représentant des :Philippines. . .

Le PltÉSIDENT (traduit de l'anglais): Cette

lettre vient de parvenir au Conseil. Elle n'est pas

inscrite à l'ordre du jour, mais elle a été distribuée

aux membres pour leur permettre d'en prendre

connaissance et de l'étudier. Nous pourrions

exarninercette lettre lors d'une séance ultérieure.

nouvel examen des faits pourrait peut-être entraîner une déci
sion différente. Cettecùnviction de mon Gouvernement trouve
un appui dans lès remarques du représentant du Royaillne·Uni
qui ,a déclaré que le texte du télégranune adressé par moi au
S,ecrétaire .Ilénéral le 1er ~oût )947 ,!e, I?i semblait pa~ .ét~blir
d une mamere suffisante l'mtéret particuher que les Phibppmes
revendiquent. d311S la question indonésienne. En outre, le
représentant de la Belgique a signalé que le Conseil de sécurité
ne devait. pas statuer sur la demande avant d'avoir établi si,
d311S cette question, les intérêts des Philippines étaient par
ticulièrement affectés dans le sens de l'Article 31 de la Charte.

En premier lieu,. mon télégranune n'àvait )las essei:tti~.IeJ1!ent
pour Dut !le fournIr des arguments à.la these des Philippmes
selon laquelle ses int.él'êts sont particulièrement affectés. II n'y
avait pas. suffisamment de place dans un message télégraphique
pour cela. Le but essentiel de mon télégramme était de faire
connaître au Conseil de sécurité que mon Gouvernement était
f!lvorable à l'intet;'entio31 du Consei~ qans la, situation in<;loné.
sl~nne, . en vue d lin reg!ement pacifique. En effet,' si on' lit
sOlgueusement mon télégramme, on y verra que les deux raisons
jugées i!'~uf!isantes par ~i,: AIC'!'ander ,cadog;an pour. l?ennettre
aux. P!'tl~ppmes de p~rtlclper a. la diSCUSSion (l'illterèt· pris
au .ma.m~len ~e I!!: pUlX et de la sécurité, et le désir tout
I;um!!nttalre d empecIier de nouvelles effusions de sang) avaient
eté. mv?quées n0I!- ppur dém!,nt,:~ que l~s rhilippin~s'p~~tèn

. qale'!t a bo!! drOIt e!t'e pat;.tlcnlleremen~ mteressees a la ques
tion mdonéslenne, malS plutot pour exphquer J;lOur quelle 'raison

, les Philippines' étaient favorables à l'interventlOn du Conseil de
sécurité. Je me, suis borné dans mon, télégramme à dé.c1arer
d'un.e manière générale, que les Philippines avâient un intérêt
partlcul~e!".d.ans, cett~ affaire; J'avais pensé qu'on qie donnerait'
la posslbillt~ d exphquer ml~ux qu'on ne peut le faire dans
~n ~ref télegramm~pourquo~mo!, Gouverneme'!t s'es~e par•.
t~c?hereme,:t affecte par la sltuation en Indonésle. Cette voss;•
blhté ne m a pas été accordée, et, en conséquence, je soumets à
l'='!'en .du Conseil de sécurité un mém01'311dum sur cette
question." .'

Mon qouvern.emC?l~ tt;o!lve tout ·namel que les me1l!Iires
du çonsetl de,seCtu;lte deslrent montrer la plus gr311de cir.cons
~ectl,!n, d~.IlS ~ OCtrOI aux Etats non membres du privilège men
tlOnne II 1Artlcle ..31 de la Charte. C'esfun pri.vilège dont,ili'ne
voudr~ent pas .qu'on abus.e. ;Mais ,il est· peut·être juste de' dire
que, Sl ·ce s,:ntiment de clrconspection et oe dési. de prévenir
tout abus exlstent parmi les. membres du Conseil, ils. sont_~par
tagés par .~o~ les autres.. Membres des NatioQs Unies. Nous
croyo~s qu auc~ Membre des Nations Unies qui respecte le
Consetl. d.e Sé<;urlt~ commé m~n Gouvernement le respecte, ne
voudral.t !ffiJ;lOser sa prés~nce a cette auguste assemblée s'il ne'
se conslderalt, en toute ralson et en toute ,bonne foi, particulière.
ment affecté par une question en discussion dev311t le Conseil.

ç'est la première demande de cette nature qu'adre~s~ mon
ç;ouvc::rn~ment au Conse!l de sécurité..If. n'a jamais abus" de
1hospltal!té et ,de la patten.ce. du Conseil et n'a nulle intention
de le falre. C est pourquoI Je renouvelle -la demande CIe mon
Gou~.ern"me,nt et .vous prie de.. bien vouloir porter le plus tôt
posslble a ! attentll!n. du Consetl la présente lettre et le mémo•.
randum qUI Y .est Jomt. '

Mémorandum adressé at Conseil de sé~urité
. Le vendredi 1er août 1947, par un tél~gramme adressé au
S~crétair~ général ·de l'Organisation· des Nations Unies j'ai
falt saVQlr que mon GOlUvemement désirait participer en tant
ll.ue .Membre des Nations Unies dont les int6rêts ~nt par
ticultèrement affectés par la lJ.u~stion en discussion à toute
no!uv~lle discussion de la questlOn indonésienne au éonsei! de
s~curlté. Cette dem311de aY311t été re);<lussée sans que les PhiIio'
pmes aient e? la possibilité d'~plil}.uer pour quelles raisons
elles . se cQl1,sldèrent comme partlcl1lèrement affectées par la
question à 1examen nous soumettfJns le 'présent mémorandum
C!,1 exprimant le désir qu'il solt remédié à ~ette omissioll
facheuse. . , '

En prem\er lieu, il y a la proximité géographique. AUCU1~
autre Membre de l'Organisation des Nations Ullles, sauf l'Aus.
tralie, n'est plus proche du théâtre des hostilités que les Philip.
l?ine.s. Les tl;tembres ~u Conseil se rappelleront CJ.ue lors de. la
se~slon spéclale de 1Assemblée générale en Inal dernier au

. cou,:s CIe lli!luelle fut constituée la Commission spéciale' des
Nations Un1~S pour la Palestine, les Philippines ont décidé,
pour des ralsons géographlques, et avec l'approbation de la
pr~ière Comm.issi0l;t, de faire partie de la région .sud-ouest du "
Paclfique. Cette réglon comprend en gros l'Australie la 'Nou.
velle-Zélande et les Philippines ainsi que "les îles de' l'aj'chipel
~es Indes orientales. Par conséquent, si un pays oeut li juste
titre prétendre avoir. un intérêt particulier au ma1ntien. de la

, palX daps. c.ette partie. du monde,. aV311t tout pour des raisons
de pr!lltlmlte géographlque, ce pays est bien les Philippines.

MalS notre deptande repose sur d'autres raisons également
valables. Du pomt de vue écdnomique, les Philippines sont

.Z·
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Colonel HODGSON (Austra:Iia):' That makes. it
qui1:e clea.r. '-

Histo~ical1y,the Philippines and Indonesia are closely related,
Ijnked by.ties of culture and tradition that go back many cen
turies, long helore the first European explorers ~ppeared on
thescene. '" • • f th Ch h:chLet us return to the relèvant prOTlSlon' 0 e arter 11' 1
covers our request for participation. Article' 31 provides that
an)' Member of the United Nations whicn' is' not a member of

. the Security Council May participate in the discus\ion of any
question brought .1ietore the Council whenever the latter con
sidersthat th!!' interèsts of that Member are "spedal1y affected".

, The phrase "special1y affected" is Taçue and though the
;Security Councillias, on atleast one OCCasiO:il, tricd to interpret
iu meaning, it Ïll our understanding that the learned members
of this .body haYe 50 lar nof been able ta agree on a precise
definition. . . ..
Th~ recOlrd, however, rields one pertinent and significant

precedent. Last March, at, iu hundred· and .eight~nth !Deetingl
lli~ 8ecurity CouncII consldered the requests of New Zcalana
and India' to be inTited ta participate in the discussion of the
United States trUsteeship proposal for the former Jllpanese
mandated islands. ltidia, which does not border on the PacifielmerelY cited Article 31 of' the Charter ..nd was not requirea
M the- Council tOI show proof of its special interest. New
Zèa1and, on the oilier band, gave such proof and bascd its

'spéCial interest on the consideration that the disposition of
those islands was an essential" part' of anJ; plan ft;Jr the control
of Japan .' and of the 'peace scttlement wlth that cOlUntry. On
that j1rinçjple, New Zealand suggested that all the members of

• 'the Far Eastern Commission shouldbe invited ta participate
also. if, they so deS~i'cd. . .

Without ,.agreeing with th3.t principle. the United States rep
'resentative freel)' assented ta the request of India and New
Z~and to·parti.cipate in the'discJ!ssion on the gro~ds:-:to qu~e
hlS own worlfs-:."that the subJect of trusteeshtp IS of the'
'higbest ethicâl character"• and that "consequently, the pro·

; cedui'e of the Securit)' Council leading up ta agreement or
disagreement ought ta be absOl1utely freefrom any unfait ad
nntage or even the shadow of a. rigid application of rules to
the situation".' ....

On the ,basis of those lanr considerations. therefore. the
Securitr Council decided ta, IDvite New Zealandand India
and. wlth them. Canada. the Netherlands and the Philippinès,
being members af the' Far. Eastern Cotpttlission :which are not

',members of the Security Council. It ma)' be pertinent to point
,;ût ·that:th'~ Philipl'Jnes was ,Invited bythe Council at the
'stiggestiOI1 of 'New Zealand evetithough, unlikeNew Zealand
. ,and India, i~ 'had made no ;previo~s, request ta be heard.

B.'J, ànal!lIrY.·;the Indonesian question.should also be,regarded
':'as of 'the highest ethical character, invOl1ving as it does the

relations between amctropolitan Power and a country to which
"it has' {lromis'ed independence,as weil as the maintenance of
internattonal . peace and security. Indeed, if the Philippines

,'"'as, 'invited' totake part in the discussjon of the United States
tl'ùsteeship' proposaI, which côncemed the future' maintenance of

'.'pl!âd~ in ffie vast and remoté reaches !If' the Pacific, it is difficult
"ta itrtderstand. why it mar not he invited ta participate in the
. discussion of a matter 'lDvolvillfi theactual maintenance of
peace and security in its immediate vicinity. Henee we dare
to 'hope that the procedure of the Security Cauncil, as on that

"ear1ierocéasion upon a much less urgent- matter, witl be free
-from "even the shadow of a rigid application of rules to the
situation". ' ., "U

"
. , For. the reasons here advancedl the' Philippines eamestly
'solicits 'the permission of the Securtty Council to l'articipatein
the, dis!:ussion of the Indotiesian situation for as long' as that
questiori remainson thé agenda of the' Security CoilinciL

• .' .'. ~ 1,. • •

Le colonel HODGSON(Australie) (traduit de
l'anglais}: La question est maintenant tout·à fait
claire. .

M. PARODI (France): l.e document que nous
avons sous les yeux porte Œa date du 12 août
c!e!lt-à-dire d'aujourd'hui même. Mais il n'est pa~
très long, etje regrette qu'il n'ait pas été distribué
en français en même temps qu'en anglais. La
traduction en français de ce 40cument doit pren
dre environ. d~x minutes à un personnel· exercé.
Il faut peut-être dix autres minutes pour le
dactylographier et dix minutes encore pour le
ronéotyper. Cela fait donc en tout une demi
heure, et, je doute fort qu'il y ait moin& d'une
demi-heure qu'il ait été remis au Secrétariat. Je
voudrais que 'le Secrétariat fasse un effort. plus
grand pour respecter le règlement eru ce qui con-
cerne les langues. . .

M. KERNO (Secrétaire général adjOInt chargé
des'questions juridiques) : Le Secrètariat fait tout
ce qu'il peut pour se Conformer strictement au

particulièrement affectées 'pa: la rupture de leurs relations
commerciales avec l'Indonésie. Avant la guerre, la valeur de
nos intportations en provenance d'Indônésie, qui consistaient
principalement en huile minérale, se classait 'au troisième rang
âe toutes n<iS importations en proyenance de l'étranier. Les
Philippines ont été dévastées par la guerre, et leur reconstruc.
tion !funs le domaine économique et social est en grande Partie
tributaire des importations de certliines matières preD1ières
indispensables. qUi nous Tiennent d'Indonésie. Dans ces condi.
tions, toutes mesures susceptibles de rétablir rapidement la paix
en lndonésie sont, pour les Philippines~ d'i'ntéfêt vital.

Historiquement, 'Ies Philippines et l'.lndonésie sont étroite.
ment unies par les liens de la culture et de la tradi,tion qui
remontent à de nombréux ~iècles en arriète, bien I4vant l'appa.
rition des premiers explorateurs européenQ.

Revenons à l'~iéle. 31 ftc la Çham:e qui s!applique à .notre
demande de partle.tpatlon a la d,scuss,on. Cet Article d,spooe
que t~ut Membrè de l'Organisation des Nations Unies qui n'est
pas membre du Conseil de sécurité peut participer à la discussion
de tout!!, question soumise au Coatseil, chaque fois que celui.ci
estime ~ue les intérêts de ce Membre sont "particulièreD1ent
~~. '.

Les termes. "particuli~rl)me,nt affectés" so~t Tagues et bien
que le ConseIl âe sécurlf'~ aIt tenté, au moms une lois d'en
interpréter la signific~tion, nOllS croyons saYair que les àoctes
membres de cette Assemblée n'ont pu, jusqu'ici, se mettre
d'accord sur une définition précise. '/ .

Il existe, .cependant, un précédent lM;rtinent et significatif
en la matière. Lors de sa cent·dix-hultième séance, en mars
dernier, le Conseil de sécurité a examiné les demandes pté.
sentées par la Nouvelle-Zélande et l'Inde tendant à être invitées
à 'participer à la discussion du projet d'accord lIe tutelle sur
les fies antérieurement sous mandat jaP!lnllis, présenté par les
Etats-Unis. L'Inde, qui ne borde pas le Pacifique, &'est con· •
tentée d'invoquer l'Article 31 de la Charte et n'a 'pas été
~equise par le Conseil de prouver son intérêt particulIer dans
l'affaire. La Nouvellt!·Zélande d'autre part, fournit la preuve
demandée, arguant que, l'intérêt particulier qu'elle avait dans
l'affaire reposait sur la considétation que le sort final des Iles
en question était lié essentiellement à tout plan de contrôle du
Japon ainsi qu'à la conclusiOjli du traité de paix a-rec ce pays.
En partant i1e ce principe; la Nouvelle·Zelande proposa que
tous les membres de la Commission de l'~tr~me-Orient fussent
également invJtés à participer, s'ils le désiraient.

Sans admettre ce prinCIpe, le représentant des Etats·Unis
accepta volontiers de faire droit à la requête de l'Inde et de III
Nouvelle·Zélande de partici{ler à. la disc!!ssion parce que, aux
yeux des Etats·Unis, pour citer ses proptes paroles, "la question
de la tutelle revêtait. • • tu1 caractère moral Iles plus élevés"
et que "Le Conseil de sécurité; avant d'aboutir li un accord
OU à un désaccord. de.,tait donc éviter tout traitement de faveur
et même tout ce qui pourrait évoquer une application trop
rigide des règles établies en vue de la présente' SItuation", '

A)'ant envisagé la question de ce point de vue élevé, le Conseil
de sécurité décida d'inviter la Nouvelle-Zélanr1e et l'Inde, et
avec elles, Je Cbada, les Pays-Bas .et les :t'hilippinés qui,
membres de la' C\lmmlssion de l'Extrême.Orient, ne sont pas
membres du Coriseil ,de sécurité. Il convi.mt peut.être de
souligner que Je Conseil à invité les Philippines sur la proJlOsi.·
tion de la Nouvelle·Zélande bien que, li la différenl:e de la
Nouve11e·Zélande et de t'Inde, .elles n'aient pas antérieurement
demandé à.être entend\les.

Par analogie, .on 'doit également considérer la question,~J
donésienne comme revêtant un' éàractère morlil des ·plus éleves,
puisqu'elle porte sur les relation. entre une Puissance m,élrdo

é
"

politaine et un pays auquel cette Puissance a promis l'In,·
.pendance, et qu'e11e intéresse également le maintien de. la paIx
et de la sécurité internationales. En vérité, si les. Philippineds
ont été invitée à prendre part à la discussion du projet d'acC!lr
de tutelle présenté par les Etats-Unis et il}téressant le maintien
futur de la paix dans· les vastes espaces 1000ntains du paCifique,
il serait diff,cile de comprendre pourquoi elles ne seraient pas
invitées à participer à la discussion d'une question qui intéresse
le maintien actuel de la paix et de la sécurité dans leur
.voisinage immédiat. Par conséquent, nous OSQns espérer ,qude le
Conseil de sécurité, comme il l'a déjà fait en cette précé ente
occasion au sujet d'un problème bt!aucoup moins Impo<rtant,
vouâra éviter "tout ce qui pourrait évoquer une applicatIon trop
rigide des règles établie!) en vue de Id présente situation". l'

Pour toutes, ces raisons, les Philippines prient instamml)n~ e
Conseil de sécurité de leur accorder 'la permissiOID de partlclPf
à la discussion sur la situation en Indonésil\ pendant tOlUt de
temps que éette question sera inscrite à l'ordre du jour u
Conseil de sécurité. '
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To clarify the position, my delegatipn has pJ;e
pared a.-draft resolution.2 We are careful in this

1 See Official' Records of the Security C~uncil, 8econd Year,

N
No. 68, 173rd meeting. For the tcxt of the resolution, see ibid.,

o. 72, 178th meeting, document S/459.
• The followingïs the text of the draft resolution:
Document 8/48B' . .' 12 August 1947

Colonel HODGSON(Australia) : l'made a stat~
ment at th'e- hundredand seventy-eighth meeting
on the question of Indon~sia, and indicated that J
wotfld submit a resolution covering the points
I made.

To that end, wehave offered to join with the
United States as mediators and arbitrators in
t~isdisputë.That'offer, my delegation lias b~en
glven. ,f9 l1gderstand, has been accepted by the'
Government of the Indonesian Republic. '.

Thus'wehave before us a short..:terrnproblem,
namely, to' see thafthe decision di the Council is
fülly pitt iilt6 effect, becausè it may besomc time
before definite arran'gements are made f~r riièdia
tion or arbitration 'or a long-term settlement' as
visualizea by' the CounciI inits d~cision.

conform, strictly to the rules which oblige us to 1 règlement qui nous fait une obligation de distri
distribute aU documents in' the two working buer tous les documents dans les deux langues
languages, as far, as possible simultaneously: But 'de travail, autant que possible simultanément.
I wotM ask -the ;representative of France to bear.,. Mais je prie le représentant de la France de pten
in mindthat the Secretariat translation services dre en considération le fait que rIes, services de'
are literally swa~ped with. wor~. T~ere is the tradu~tion du S~crétariat ,sontlitté!al;ment ~ub
Economic and Social Councll, Wh1ch SltS day and. merges de trava1l. Il yale Conse11 econo111lque
night, and its yarious ~ommittees; .there is the et s<;Jc!al, .qui siège jour.' et nu!t, e,t ,se~ diff.érents
Sectirity Çound; there 1S also, for ll,!-stance, ~e comItes; 11 y.a le Consed de securIte; 11 Y encore,
CounciI's annual report to the Assembly, Wh1Ch pour vous c1ter un exemple, le rapport' annuel
is in course' of preparation; that is a document ' du Conseil à l'Assemblé~ qui est actuellement
of tW0 hundred pages which we have to translate. en préparation: c'est un document de dt:ux cents
Thatexplains why the French translation is' a pCl;ges que nous dev0l;1s traduire,. C'est c~ qui ex
little late. We are very sorry and we hope that phque que la traductlOn frança1se a SUb1 un peu
this unusual situation will not recur. de retard. N'ous le regrettons profondément, et

nous espérons que cette situation exceptionnelle
n'e se renouvellera pas.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Au cours de la cent-soixante-di'x
huitième séance, j'ai fait une déclaration sur la
question indonésienne, et j'ai indiqué que je
présenteràis une résolution: relative aux points
que j'avais précisés. ,

Pour me réstu:aer brièv~ment, j'ai faIt observer·
quela décision du Conseil a été pris~ le Ter aoûtl ,

mais que,' de l'avis de- mon Gouvernement, la
situation semble s'être aggravée. Le <Zonseil s'est
trouvé et se trouve encore eq présence de rap
ports c.ontradictoires .dans lesquels il est très
difficile, voiTe mêine impossible, de discerner la
vérité.

Nous sommes donc saisis d'un prob!èrne"à
courte é~héance, qui consiste à veiller à ce qu'on

, donne pleinement·effet à la décision du Gonseil;
car il est possible qu'un certàin temps s'écoule
avant que les dispositions définitives soient prises
en '"\Tue d'une médiation, d'Un arbitrage, ou· d'un
règlement durable comme l'envisagé la décision
du Conseil. . ' .

En ce qui concerne ce règlement durable, le
seul résultat acquis' est que les Etats-Unis ont
offert leurs bons offices; qui ont été acceptés par
le Gouvernement des Pays-Bas et le GçlUverne-
ment de la République d'Indonésie. Mais il y a
des doutes qùant à la véritable signification et
la poÎi:ée exacte de ces, "bons offices". Le repré
sentant des Etats-Unis est peut-être eri mesure
de nous préciser ce que son Gouvernement· a
voulu dire en faisant cette offre.

Ces bons offices, à notre avis, peuvent se ré·· 
duire simplement à demander aux parties de' sè
rencontrer., Mon Gouvernenient veut davan,tage;
il désire coqtribuer à amener un règl~ment juste
et durable.

A cette fin, nous avons offert de nous joindre
au Gouvernement des Etats-Unis en qualité de
médiateurs et d'arbitres dans ce différend. On
a donné à, entendre à· ma délégation que cette
offre a été acceptée pé'.It le Gouvernement de la
République d'lIndonésie.

Pour préciser la positîon, nous avons préparé
un projet de résolution2• Dans ce projet, nous

1 :Voir les Procès''lIerb(",,~ officiels &Il C01tSeil de sécurité,
Deuxlème Année, N° 68, 173 ème séance. Pour ·Iexte· de ta

résolution, Ibid., N° 72, 178ème, séance, dorument S/459.
, 2 Voici le texte de: ce' projet de résolutiGn:

Document 8/488 12 août 1947 ,
[Te~te-~original en anglais]

Attendu que le Conseil de sécurité a invité, le 1er août 1947
les Pays.Bas et la Ré~blique d'Indonésie:, •

a) A cesser imméd,atement les hostilités, et
b) ... régler leurs différends en recourant à l'arbitrage ou à

toot autre moyen pacifique et à tenir le' Conseil de
sécurité au courant des résultats acquis en vue' de ce
règlement;

Et atteniu que des communications ont été reçues des Gou·

[Original tl!<:t: English)
, th Wéfre

h
as the .Security Councill on 1 August 1947, caUed upon

. e ",et erlandsang' . !:}te RepuDtic of Indonesia:
~a) To cease hostdities forlhwith and

. b) J~ settle their disputes by a;.bitration or by other peace·

b
means, and to keep the 8ecurity Council infcmned

. a out the progress of the settlement; ,

A-a. whereas communications have been received from the .

. With régatd to the long-term settlement, aIl
that has happened' 1s that the United States

.Governmep.t has offered its good Dffices, which
have been accepted by the Governments of the
Netheda~s and the Indonesian Republk. But
there is a doubtas to the real meaning and scope
of these "good offices". The representative of the
United States niay be able to give us a clearer
indication of what is' me21lt by his Government's
offer.

Sucb good •.offices, as we see it, may mean
simplyasking the two parties ta meet. My Gov
erfJment, wants more than that; it wants a just
and lasting, settlement to be achieved.

, Briefiy, to rec;ipitulate, my point was that the
decisionof the, Couhcil was dated 1 August,! but
tliat; it~flppeared to my Goyei-nment that there
were.'sîgri.s.,qf ~ d~terioration in the position. The
Council' wâs .and. still is confronted with con-

, flicting. rep(jits~'Jtb~' :w~~~ it is very difficult .()r
impossible'ta discovêf.~~e réal truth.

b
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,; draft not to detennine, .at this stage at least. th~
membershi of· the commission; its members
v/ould be appointed by the Council once negotia
tions between the parties had started. That, 1
repeat. may take some time. because we can aU
appreciate ,that any ~ffers of conciliation or
mediation must be acceptable toA;oth parties. If
would be wron~ in principle for the Couneil to
designate the members by name àt thisstage.

As regards the short-term probl~m, my delega
tion 'suggests that the members of this cOg!mi~sion
should go out as agents of the Council, to act as
observers; and untilnegotiations are under way,
they could help to stabilize the general situation.
As, agents, they could report· directly to us. We
shaH thus know the true facts.We shall he in a
position to jùdge whethe:: further action by the
Couneil is desirable or necessary.

1

..
The Council will note that we do not suggest

the number of persons who shoulù constitute that
commission. In /this draft resolution }Ve do not
speeify the countries 'which would be represented
on the commission. We leave that to the good
sense of the members of the Couneil,' if the
general idea is acceptable tothem.

1 think that covers the main points which 1
did not mention at the hundred and seventy
eighth meeting. 1 do not desire togo over them
again. SlQ J shall place the draft resolution before
the Council for its consideration.
, Mr. KATZ-SUCHY (Poland): At the hundred
and seventy-first meeting1 we disCttssed the·prob
lem of inviting a representative of the Indonesia1'.l.
Republic to participate in thesedeliberations.
1 have received information that representatives
of the Government of '. the Indonesian Republic
are now' seated in' the section· of this room
reserved fOF thé pùblic. .

l 'formally move that tP,e President should
invite the head of the Indoriesian dêlegatjon and
his staff to take their places at the Couneil table.

The PRESIDENT: Before deciding on this point,
some member of the Couneil should submit a
proposaI to the effect that the question should he
put beforé the Council ior discussion. The ques-

, tion was discussed at a previous meeting, but no
decisioll was taken. Therefore this matter is not

, Gcvernments of the Netherlands and the Republic of Indonesia
advising that orders havebeen gïv~n for the cessation of hostili.
ties, . . . . h Id

AmI fl,"n'eas it is desirable that negotlatlons s ou com·
mence as saon as possible with a view to· a just and lasting
settlement, and that steps ahould be taken to avoid disputes
and friction relating '10 the observance of the· cease lire orders
and to create conditions which wiII facilitate agreement between
the parties,
The Security CfI""ncil

1. Notes with satisfactio1t' the ~teps taken by the parties to
~omply with the resolution of l' Au~st 1947;

2. NtHes the action taken by the Government of the U .ited
. States in makil1g available its good offices to the Gcvern

ments of the Netherlands and the Republic of Indonesia
and tI1e OOIer by the Government of Australia to act jointly
with the United States Gcvernment in the capacit:f of

• médiator and arbitra1or;
3. 'Resolves to establish a commission consisting of repre-

sentatives of .
who· will report directly to the Security Cauncil on the
situation in, the Republic of Indonesia folIowing t'he reso
tion of the Cauncil of 1 Al gust 19.47.

t See Qfficial Records of the Sewrity COfl1Jcil, Secrmd Year,
No. 67. .' '.il,-

évitons soi~eusement de spécifier, tout au moins
d:ms l'état actuel' de la question, la composition,
de là' commission, dont le Conseil ne désignerait
1es membres qu'après que les négociations au
raient commencé entre les parties. Je répète que
cela peut prendre urt certain temps; .en effet,
il n'échappe à personne que toute offre d~ CQ11~

dIiation ou de médiation doit paraître acceptable
à la fois aux deux parties. En principe. l~ Con
seil acrait tort de désigner nommément les mem-
bres maintenant. '

En ce qui 'concerne le problème immédiat,
ma 'délégation conseille que les membres de cette
commission soient envoyés sur les lieux en qua
lité d'agents du Conseil et d'observateurs'; en
attendant que. les négociations aient commencé,
ils contribueraient également à stabiliser· la
situation générale: En leur qualité d'~gents, ils
pourraient faire rapp'ort directement au Conseil.
Nous serons ainsi infonnés des fait~ exacts.
Nous serons alors en mesure de décider s'il est
souhaitable ou nécessaire que le. Conseil prenne
de nouvel1es dispositions.

Le Conseil notera que nous ne faisons aucune
proposition quant au nombre de membres de
cette commission. Dans 'le projd de résolution,
nous ne spécifions pas les pays qui seraiem repré
sentés à la commission. Nous nous en remettons,
sur ce point, à la sagesse des membres du Con
seil, si l'idée générale leur paraît acceptable.

Je pense que j'ai indiqué les principaux points
dont je n'ai pas parlé lors de la cènt-soiXante~

dix-huitième séance. Je ne désire pas les examiner
de nouveau; je soumets donc ce projet de réso
lution à fexamen du Conseil.

M. KATZ-SUCHY (Pologne) (traduit de l'an
glais): Au cours de la cent-soixante'et onzièn;1e
séance!, nous avons discuté la question dé savoir
si un représentant de 'la Républiq~e ~'Indonésie

pouvait être ,invité à prendre part aux délibéra
tions en cours. On m'a informé que les repré
sentants· du Gouvernement de la République d'In
donésie se trouvent actuellement dans' la partie
de 'la salle du Conseil réservée au public.

.Je propose formellement- que le 'Président
invite le chef de la délégation de la République
d'Indonésie et ses adjoints à prendre .place à
la table du' Conseil. .

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Avant
qu'une décision ne soit prise sur ce point, il
faudrait qu'un membre du Conseil soumît une
proposition demandant que !}e Conseil soit saisi
de la question afin de l'examiner. Ceci a été
discuté au cours d'une séance précédente, mais

vernementa des Pays-Bas et de la République d,'Indonésie,
fai5ant saYOir que des ordres ont été donnés en vue de la'
cessation des hostilités, " --

Et attendu CJ.u'i1 est souhaitable que des m~llOeiations corn·
mencent aussitot qu'~ .possible en vue d'aboutir a un règlement
juste et durable; que des me~ures Soient p'rises pour éviter tout
différend et tout désaccord à propœ de 1observation des ordres
de lles~er le feu et pour créer des conditions qui faciliteront
la conclusion d'un accord entre les parties,
Le Conseil de sécurité .

1. Pri!1ld apte avec satisfaction des mesures prises par les
deux pârties pour se conformer à la résolution du 1er août
1947; , '.

2. Prend acte de l'initiative prise par le Gouvernement des
Etats·Unis qui a offert ses bons offices aux Gcuverneinents
des Pays.Bas et de la République d'Indonésie, et de l'offre
du Gcuvernement de l'Australie de se joindre au 'Gou
vernement des Etats·Unis en qualité de médiateur et
d'arbitre; " .' ,"

3. D"écide de créer une commission composée des représen·
tants de ; ,
qui feront directepJent rapport au Conseil de sécurité sur

.la situation existant dans la République d'Indonésie par
suite de la résolution du Conseil en date du 1er août 1947.

1 Voh' ~es Procès·verbrw; officiels d1t Consei( de 'sécurité,
Deuxième Année, N° 67.
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on the agenda of this meeting. Moreover, the
Seeretary has not received th~ credentia~s of !he
representatives of the Indonesian Repubhc, whlch
would be necessary if ~her ~ere ta be rec9gnized

"as representatives and lnvlted to the CouncIl table.

Just before coming to this meeting, 1 made
a note of the fact that the question of invitations
to the representatives of the Indonesian Republic
and the question of their credentials might con
stitute a matter to be discussed at this meeting.
As 1 have said, no decision has yet been taken on
the matter of extending" invitations to those rep
resentatives. If some member of the Council
were to submit a formaI proposaI which would

"" have to be voted upon, 1 should cali for discussion
onit at once. 1

l now recognize the representatlve of Belgium,
who wishes ta raise a point of order.

Mr. NISOT (Belgium) (translated from
French) : 1 should like to ask the representative
of Australia for some clarification as to the'
scope "of his draft resolution. On what Artide of
the Charter does he think the Security Council
should hase itself in adopting the resolution he
has proposed? Such an explanation would make
the draft easier to understand.

The PRESIDENT: That is not a point of arder.

Mr. KATZ-SUCHY (Poland): 1 should like to
move formally that the Coundl should agree ta
invite the representative of the Gove1'Ill\lent of
the Indonesian Republic to take part in flle dis
cussion of the Indonesian problem. 1 ask the
President to open discussion on my proposaI 'and
to take a"vote on it. 1 l;lOpe that the representative
of China will not object to the fact that, his state
m,ent will be deIayed by tpe few minutes required
to take this vote. '

The PRESIDENT: 1 have before me a letter from
Mr. Soetan Sjahrir, the representative of the
Indonesian Republic. It appears as docu....ent
S~487 and reads as follows: .

"1 have the honour to refer to the r~que!st made
by my Government by radio-telegram to, you,
asking 'that rept:esentatives of the Republic of
Indonesia should be allowed to participate without
vote in the discussion of the Security Council
relating 10 the Indonesian question. ' ,

"In this connexion, I am authorized by my
Government to advise that, if an invitation is
extended tothe >Republic of Indonesia ta partici
pate, the. Republic of Indonesia accepts in ad
va~ce, .for ,the purposes of this, dispute, the
oblIgations of a Member of the United Nations."

M.r. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
pu~hc~). (tranflated from R1tssian) : The question
oJ mvttmg the representatives of the' Indonesian
Repu~lic was raisedat a previous meeting of the
Sec.unty CounciL1 At that time we postponed
takmg ~ decisio~ of any kind on that question,
but I thmk the tlme has now come to revert to it
and tô take a definite decision. '

The" representatives Qf the' Government of the---- "1 See Off' , 1 RNo' 67 1711Clt a ,!cards of the Sectlr#y COll1lcil, Second Year.. " s meetmg.
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aucune décision n'a été prise. En conséquence,
cette qûestion n'est pas inscrite à l'ordre du jour
de lé' présente séance. En.. outre, le, Secrétaire
rr'a piS reçu" les pouvoirs des représentants de
la République d'Indonésie,. ce qui serait 'néces
saire .t: 'Ir que ces derniers fussent recofu'US
comme représentants accrédités et invités à
prendre place à la table du Consei1.

Un peu avant. de venir' à la présente séance,
j'ai rédigé une note sur le fait que la question
,de l'invitation à adresser aux représentant!'! de
la République d'Indonésiè et la question des'
pouvoirs de ces dérniers pourraient être dis
outées pendant notre séance. Comme je l'ai dit;
aucune dtdsion n'a été prise jusqu'ici sur laques
tion de savoir s'il faut ill,viterces représentants.
Si un membre du Conseil veut bien soumettre une
proposition formelle ,exigeànt un vote, j'ouvrirai
immédiatement -la discussion de cette question.

Je donne maintenant la parole au représentant
de la Belgique, qui désire présenter une motion
d'ordre. '

M;J NISOT (Belgique): Je voudrais prier le
representant de l'Ausfralie' de vouloir bien mè
donner' un éclaircissement sui-;la portée de son #

projet de résolution: selon lui, sur quel Article
de la Charte le Conseil de sécurité se fondrait-il
pour adopter la résolution qu'il propOSe? Cet
écla!rèissemptt facilitêrait la' compréhension du
proJet. . ,

Le PRÉSIDENT (trad24.it de l'anglais): Il ne s'agit
pas là d'une 'motion d'ordre. _

M. KATZ-SUCHY (Pologne) (tradwit de l'an
glais): Jé propose formellement que le. Consei~

se mette d'accord pour inviter le représentant
q.e la République .d'Indonésie à participer aux
discussions relatives à la question indonésienne.
Je demande au Président d'ouvrir 1a discussion
sur ma proposition et'de mettre celle-ci aux voix.
J'espère que- le représentant de la Chine ne
verra pas d'hlconvé:nient à ce que sa <léclaration

'soit retardée des quelques minutes nécessaires
pour procéder au vote en .question. .

Le PRÉSIDENT (trqduit de l'anglais): J'ai sous
·les yeux une lettre dé M. Soetan Sjahrir; repré
sentant de la République d'Indonésie, qui figure
au document S/487. Elle est ainsi conçue:

"J'ai l'honneur de me référer' au radiogramme
que vous a adressé mon Gouvernement, deman-'
dant que des représentants de la République d'In
donésie soient autorisés à participer, sans droit
de vote, aux débats du Conseil de sécurité relatifs
à la question indonésïenne. ' \ .

HA ce propos, mon Gouvernement m'autorise
à annoncer que, si elle est invitée à participer
aux débats,' la République d'Indonésie accepte
par avance, pour ce qui concerne ce différend,
les obligations qui' incombent" aux Membres, de
l'OrganisatiQn des Nations Unies."

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): La question
de la participation aux débats de représentants
de la République d'Indonésie a déjà été soulevée
à une séance antérieure du Conseil de sécurité1.

Nous avions remis notre décision' à plus tard,
mais il me semble qu'il est temps de revenir à

. cette questïon et de la trancher. ,
Les représentants du Gouvernement de la ,Ré

1 Voir les Procès''IIerbOlU~ officiels du Conseil d" sécurité,
Deuxième Année. N° 67, 171ème séance.
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publique cj'Indonésiesont àrrivés à New-York;
ils 'sont présents ici et. sont prêts; semble-t-il
à exposer 'à n'importe quel moment l'attitude d~
Gouvernement de l'Indopésie sur la question.
Nous n'avons aucune raison de remettre encore
notre décision. Je ne suis pas au courant de la
procédure en matière de lettres de créances, etc.
mais, d'après ta lettre qui vient d'ê:tre lue pa;
le Président, on voit que les représentants qui
se trouvent ici ont pouvoir 'd'exposer le point
de vue de leur Gouvernement; nous sommes
donc parfaitement ~ondés à trancher la question.

Bien entendu, la délégation dé l'URSS soutient
toujours,la proposition tendant' à admettre les
représentants du Gouvernement de l'Indonésie
à participer 'aux débats du 'Conseil de sécurité. .
Une autre solution serait injusfe, puisqu'une des
parties est représentée\~ux débats du Conseil de
sécurité' alors que l'autre ne l'est pas. Il faut
que les deux parties soient représentées.

Mr. VAN KLEFFENS (Netherlands): The
language of the letter of the representativè of'
the Repyblic of Indonesia shows very clearly that
he basès bis request on Article 32 of the Charter.
It is on, that point that 1 now ask leave to speak.

.on 31 J111y, at the hundredand seventy-first
meeting, 1 pointed. oitt to the' Security' Council
that ·only r~presentativès rif sûvereign and inde-

Indonesian 'Republic have an-ived inNew York,
they'are here and are apparently prepared at 'any
'time to., express th~ view5'~! the Indonesian
Government on this question. We ,have no
groUnds for postponing further the taking of a,
decision on Ws question'. l do not know what
the position is from the .procedural point of
view as regards credentials, etc., but ·it is, apparêiit
from the letter read just nOVoT by the President
that the representatives who are here have been
empowered to' state the views of t4eir Govern,.
ment. There is tlierefore everyreason for us to
take a âefinite decisiop. on ,fuis question.

Of course the USSR delegation supports, as it '
did before. theproposal' to allow the representa
tives of the IndonesianGovernment to participate
in the discussion of this question in the Security
Council. To take a differetlt decision would be
unjust, sinc~ the one side is represerlted during
the discussion in, the Security Council' and the
other isnot represented. It is .necessary that both
sides should he represented.

The ,PRESIDENT: Bef()re giving the floor tp the J;..e PRÉsIDENT (tradwit de l'anglais): Avant
, next speaker, "1 should remind the members, of de donner la parole à l'orateur suivant, je rappelle
,,.the Council of the provisions of Article 32 of thè aux membres du Conseil les dispositions de

Charter, which states : "Any Member of the l'Article 32: de. la Charte qui stipule : "Tout
United Nations which is not. a member of the Membre des Nations Unies qui n'est pas membre
Security Council or any State which is not a : du Conseil de sécurité ou tout Etat qui n'est pas
Member of the United Nations, if it is a party ; Membre des Nations Unies, s'il est partie à
to a dispute under consideration by the Security i un differend examiné par le Conseil de sécurité,
CoUilcil, shall be invited to participate wJthout )est convié 'à participer sans droit de vote ..."
vote •• ,"Rule 14.of the provisional roles of pro- ,L'article 14 du règlement intérieur provisoire
cedtire of the Security Cûuncil' states: "The . du Conseil de sécarit~ dispose que: ".... Les pou
c.redentials ()f such a representative shall be : voirs de ce représentant son communiqués au
communicated to the Secretary-General not less ,,'Secrétaire général vingt-quatre heures au moins
than twenty-four hours before, the first meeting 'avant .l~ première séance à laquelle celui-ci doit
which he is invited to attend." ; assister." '.

There is no nèce~sity for a special application ; . Il· n'est ,pas. nécessaire que le pays qui n'~st~
to bê made by the nation which is ,not a ,Member pas Membre présente une demande spéciale" si,
if it is a party to the dispute utider consideration. ; ce pays est partie, au différend, en qt,1estion.' 14.
The ~erority Council is bound to invite such a ; Conseil de sécurité est obligé de cony.ier çet·
State té> participate, eVen if it does not apply for : Etat à participer aux débats, même s'ibne pré-.
participàtion. because the Article of the Charter . sente pas une· demande à cet effet, pour la bonne
dealing with the matter does. not insist thatsuch : raison que . l'Article de la Charte qui traite de
'ar-equest shoulf,1 he made. , l ,.la question n'insiste pas sur la nécessité n'une

l ' teHp dp1nande., "
It .is in the interests of the Security CounciJ., ' ,Il est de l'intérêt du Conseil de sécurité, s~il

for the solution of the proJ:>lem under discussion,' ,veut résoudre le problème en question, d'inviter
tbat sqchi aState should be invited a,nd heard. : u1). tel Etat à participer aux débats et à se faire
The reason for this discussion is that' at the entendre. Le motif de cette discussion est que,
hundred and seventy-first meeting, when this lorsque ce point a été so~levé, au cours de la
matter was opened,there was sorne question as cent-soix~nte et onzième séance, on a manifesté
to whe'ther Indonesia should be considered as a certains doutes sur ta question de savoir si l'In
'State or note N ow the Security Council has to take . donésie. doit être considérée ou non comme un
a decision on whether the Indonesian Republic . ' Etat.' Le Conseil de sécurité .doit maintenant
should be invited or not. The matter is under prendre une décision sur la 'question;:'de savoir
disJ,:Ussion and 1 shaH give the floor first to t1;le si la République d'Indonésie doit être:jnvitée ou
representative of the Netherlands and then tri the non à participer aux débats. Cette qu~stion fait
representative of the United Kingdom. l'objet de la discussion, et je vais donner la

parole. d'abord au repré.sentant des Pays-Bas,
et ensuite au représentant du Royaume-Uni. '

M.. VAN KLEFFENS (Pays-Bas)- (traduit de
l'anglais): Le texte même de la qettre du repré
sentant de la Rép~blique d'Indonésie montre très
nettement que ce dèrnier fonde sa demande sur
l'Article 32 de la Charte. C'est sur ce point que !

je voudrais maintenant prendre la parole; •
Le· 31 juillet, à la cent-soixante et onzième

séance; j'ai fait observer au' Conseil de sécurité
que seuls les représentants des Etats souverains
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pendent States, generaUy recognized as 'sucb, may
be asked .to participate in a discussiQn under
Article 32 of the Charter. In. viewof the point
that has now been rai~ed! 1 submit again .that the
Republic of Indonesla IS uot a soverelgn and
independent State gen~~lly so re~{)gnized. The
Republicitself has exphcltly recognlzed that facto
1 havè here before me the. text of a letter ad
drèssed by the' President of that Republic, Mr.
Soekarno himself, to the representatives of the
United States Government who had made some
representations to him: ':J;he lettèr !s dated 10
July of this year, an~ ln It the,rresldent of !he
Republic of Indo~esla says: . The Indon~s!an
Govemmentrecognlzes that durmg the transition
period between now, and 1. Januaty 1949, ~e
(iovemment of t~e. Netherla~ds . IS to re!al~
sovereignty and ult1mate authorlty lU Indon~sta.

1
1 submit that this is highly pertinent, and 1

draw pai'ticular attention to the word "retain".
One cannot retain what one did not poss~ss pre-

e viously. Even if-which is not quite clear-the
Republic now repudiates the Linggadjati Agree
ment/ whicb prQvides for that interim period to
which Mr. Soekarno refers ln the passage 1
have Just qu~ted, then the Netherlands must be
deemed to .have sovereignty and what. Mr.
Soekarno very rightly' caUs "ultimate authority"
in the Republic.

It is precisely on the basis of that sovereignty
and ultimate authority that. we have taken the
action which is retaining the attention of the
Security Couneil at the present time. But let us
suppose that' aU that were not so; even, then it

'seems to 'me indisputable that if the'Republic,
repudiating the Linggadjati Agreement, daims
sovereignty, that sovereignty must find a' basis
either 'in conditions prior tu the Agreement or in
conditions obtainingsinc~ that Agreement. There
is no other possibility.

l beg to assert that netther before nor after
the Linggadjati Agreement did the Republic fulfil
the conditions which in international law must
he fulfiUed· if there is to be any question of
sovereignty. Those conditions, as aU members of
theCouncil know, include, first of aU, real govern
mental authority. This, .as events have abundantly
shown, is singularly absent in the case of the
Rèpublic. It has become apparent time after time
that because of lack of authority, the Repùblican
Government was unable to carf1J out eng~gements
which it had contracted. 1 refer to the numerous
examples 1 gave at' the h,undi-ed and seventy-first
an~ at the hundred and seventy-eighth meetings,
Whl.ch are to be found in the record. 1 shaH not
weary th~ Council with repetition.

The second condition ~f sovereignty is a well
defined .territory in which authority is e?Cercised.
In ~art1cular, before the Linggadjati Agreement,
!t~ere was no such weIl defined territory. At aU
tun~sthe Repu~lic has shown expansionist tend
~ncles. The Republican Government has ~he

Iis~~eeb Thth~ PNolitiCal E'lI~lts i,. th~ Re/Jublic of lndonlsio, pub-
1 e etherlands; Information ·~ureau. New.york. .. ,

et indépendants, généralement reconnus comme
tels, peüvent être conviés à participer à une dis
cussion, en vertu des dispositions de l'.Article 32
de la Charte. Etant· donné le point qui vient
d'être squlevé, je répète que la République d'In:'
donésie n'est pas un Etat souverain et indé-

, pendant généralement reconnu tel. La République
elle-même a admis expressément ce fait. J'ai sous
les veux le texte. d'une lettre adressée par 'le
Président de cette République, M. Soekarno 1ui
même, aux représentants du Gouvernement des
Etats-Unis, qui lui avaient fait des représenta
tions. Dans cette lettre, datée du 10 juillet de cette
année, le Président de la Réputilique s'exprime
ainsi: "Le Gouvernement indonésien reconnaît
que,' pendant la période de transition, c'est-à':dire
jusqu'au 1er janvier 1949; le Gouvernement des
Pays-Bas conservera la souveraineté et Fautorité
suprême en Indonésie". .
. A mon sens, ce texte est très pertinent, et
j'attire tout' particulièrement l'attention du Con-

. seil sur le terme "conservera". On ne peut con
server ce qu'on ne possédait pas auparavant.

. Même si - ce n'est pas toût à fait clair - la
République répudie aujourd'hui l'Accord de
Linggadjati1 qui prévoit cette période transitoire
à 'laquelle se 'réfère M. Soekarrio dans le passage
que je viens de citer, le Gouvernement desPays'
Bas doit être considéré comme exerçant un droit
de souveraineté et, pour citer 'les termes très
justes qu'emploie M. Soekarno, "l'autorité su
prême" sur le territoire de la Rép!lblique.

C'est précisément' en nous fondant sur cette
souveraineté et cette autorité suprême que nous
avons' jpris les mesures auxquelle~ le Conseil.
deI sécurité ,cons'acre son. attention à l'heure
actuelk Mais supposons qu'il n'en sojt pas ainsi;
même dans ce cas, il me semble 1\ors de doute
que, si la République, répudiant l'Accord de
Linggadjati, prétend qu'el'le est souvera.ine, cette
souveraineté' doit se fonder, soit sur des condi
tions qui existaient 'avant l'Accord de Lîngga
djati, soit sur des conditions nées après' cet
Accord. III n'y a pas d'autre possibilité.

. \

Permettez-moi d'affirmerque, ni avant, ni aprè:s
l'Accord de Linggadjati, la République n'a rempli
les conditions requises par le droit international
pour qu'i'1 puisse être question de souveraineté:
Aucun des membres du Conseil n'ignore que ces
conditions comprennent, en premier lieu, une
autorité gouvernementale réelle: I?,ans le cas .de
la République, cette autorité n~anque singulière
ment, comme l'ont prouvé les événements. Nous

. avons constaté à maintc:s reprises que c'est la
, raison pour laquelle le Gouverneme!J.t rfpublicain
n'a pas été capable de s'acquitter des obligations
qu'il. à contractées. Je songe aux nombreux
exemples que j'ai cités à lacent-soixante et
onzième et à la cent-soixante-dix-huitième sé-

e ance et qu'on peut trouver dans les procès
verbaux des délibérations 'du Conseil. Je n'im
poserai pas au Conseil ,la rép~tition de· ces
exemples. .

La seconde condition de la souveraineté est
un territoire bien défini sur lequèl' s'eXerce rau",
torité en ,question. Plus particulièrement, ·.avant
l'Accord de Linggadjati,· ce territoire bien défini
n'existait pas. La République n'a pas cessé de
manifester des tendances expansionnistes. Le

1 Voir The Political E'Vellts in the Retublic of ind01I~.r!a, publi.
cation du Bureau d'information des Pays·BIlS,· New·York. .
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ambition to rule over the whole arèhipetago,
inclp.ding large areas which refused to be domi
nated from Java. The very nameof the Republie
bears witness to the fact; the name lCRepublie of
Indonesia" is a 'programme.

Moreover, even in certain areas which the
Republic alleged already belonged to it, the popu
lation showed that it did not reoognize that
authority.

The third condition is that' there should be à
populàtion ,whose members are not at the same
time nationals of another State. It is a {act that
the vast majorityof the inhabitants of the Repub
lie do' not consider that they are, wholly ~d

exclusively, citizens of the ,Republie. They know
very well that they also have ties with the King
dom of the Netherlands.

In the hope of strengthening the' Governmènt
of the Republic, we recognized it in the
Linggadjati Agre~ment as exercising de facto

. authority in Java and Sumatra, neither more nor
. less. It has not been recognized by us as a de jure

Government. Still less has the Republic, as con
trasted with the Government of the Republic,
been recognized by us as a sovereign and
independent Statj:!.

1s it surprising, in the lighf of these facts, that
neither the Republie nor its Government has been
recognited .as a sovereign and independent State
by any appreciable number, of other Govern
ments? It may have made conventions with a'few
countries such as India, Egypt or Syria; if so, .
and leaving aside for 'the ti~e being any discus
sion as to the political motives of these few coun
tries, l submit that tPis proves, very little. What
determines the situation is .the faet that the
Republiç has not been reoognized by any appréci
able number of countries as a sovereign and
i~dependent State. In other worcls, it. has, not
found that g~p.~ral measure of, reêognition w~ich~'
beyond a doubt, is rèquired if aState is to be
treated as a sovereigit and independent State by
a 'body sùch as the r ~curity Council, which repre
sents the gènerality of States:

As all membe;~ know, the members of thé
Security Council do not sit here as the spokesmen
only.of their own eountries. The Charter provides
that the Members of the Council act on behalf
of aIl the Members of the United Nations, as is
expressly set out in Article 24; paragraph 1.

,Hence no mertlber of the Security Council, not
even one whose Government may have madesome
agreement with the Republic of Indonesia, has, the
right to disregard the fact that the vast majority
of the Members of the United Nations have not
recoçnized ,the Republic as a sovereign and
independent State.

The Charter applied only to dealings between
Go'vernments of sovereign States which ,have

'been generally and fully recognized a~ such. If
thisrule is not adhered to, the door is open to
representatives of any usurper Government in any
State, recognized or unrecognized. Surely that
never crossed the rnind of anyone, at San Frat.1
cisco orelsewhere. So long as, first, the State in

Gouvernement républicain a l'ambition de régner
sur tout .l'archipel, "y compris, de vastes régions
qui ont refusé d'être soumises à la domination
de Java. Le, nom même de la République porte
témoignage de ce fait; le titre "République d'In
donésie" est en soi tout un programme.
. En outre, même' dans certaines régions qui,
d'après la République, lui appal,"tenaient déjà,
la' population a montré qu'elle ne reconnaît pas
cette autorité. .

La troisième condition est que la population
d'un Etat souverain se compose d'éléments qui
ne sont pas en même temps ressortissants d'un "
autre Etat: Or, la grande majorité des habitants
de la Répuplique considèrent qu'ils ne sont pas
complètement et exclusivement citoyens de la
République. Ils sayent très bien qu'ils ont égale
ment des liens avec le Royaume des Pays-Bas.

Dans 1'espoir de renforcer le Gouvernement
de la République, nous avons reconnu, dàns
l'Accord de Li~ggadjati, que ce Got,1vernem~t

exerçait une autorité de facto à Java et à Suma
tra, ni plus, ni moins. Nous ne l'avons pas
reconnu comme un Gouvernem~nt de jure. On
peut dire encore moins que la République, par
opposition avec le Gouvernement de la Répu
blique, ait été reconnue par les Pays-Bas comme
un: Etat souverain et indépendant.

A la lumière de ces faits, on ne peut s'étonner
que ni la République, ni son Gouvernement
n'aient été reconnus en tant qu'Etat souverain
et indépendant par un nombre appréciable d'au
tres Gouvernements. La République peut avoir
conclu des conventions avec quelques pays tels
que l'Inde, l'Egypte, et la Syrie; dans ce cas,
et 51 nous, laissons de côté,. pour' ie moment,
toute discussion relative aux motifs politiques,
de ces quelques pays, je prétends que cela ne
prouve pas grand-chose. Ce qui détermine la
situation, c'est que la République n'a pas été
reconnue par un nombre appréciable de pays .
comme un Etat souverain et indépendant. En
d'autres termes, on ne peut constater cette recon
nais!!ance générale qui, sans aucun 90ute, est
indispensable pour qu'un Etat. soit traité comm,e
un Etat souverain et indépendant par un organe
tel que 'le Conseil de sécurité, qui représente la
généralité des Etats du monde.

Comme vous le savez tous, les membres du
Conseil de sécurité ne siègent pas au Conseil
en qualité de porte-parole de leur propre pays
exclusivement. La Charte dispose que les mem
bres du, Conseil agissent ,au nom de tous les
Membres des Nations Unies, comme le déclare
expressément le premier paragraphe de l'Articlt!
24. Par conséquent, aucun membre du Conseil
de sécurité, pas même le représentant d'un pays
dont le Gouvernement a conc1t! un accord avec
la République d'Indonésie, n'a le droit. d'ignorer
que la grande majorité des Membres des Nations
Unies n'ont pas reconnu la République comme
un Etat souverain et indépendant.

Les dispositions de' la Charte s'appliquent .,
uniquement aux questions qui se posent entre
les GouvernePlènts d'Etats souverains et recennus
tels sur le plan international. Si nous ne nous,
conformons pas à cette règle, nous ouvrirons
la porte aux représentants de n'importe quel
Gouvernement usurpat~ur dans n'importe quel
Etat, reconnu ou non. Il est certain que personne,

~
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question has not been recognized de jure, and sa
long as secondly, the State sa recognized does not
have ade j1tre Government, it is not-Ït cannat be
~ State in the proper sense of the term. It may
he a most respectable State, forrning part of a
confederation, such as any State of the United
States of America, or of Mexico, Vellezuela, Bra
zil or Australia. It mây be a nascent State, al" it
may be aState which ·because of patent and
obvious weaknesses does not, or does not yet,
inspire that general con.fidence which alone can
win it geI:J.eral recognition as an independent and
sovereign State, but it is not a State in the proper
sense of the term. ...

This is a purely legal question and l apologize
if those who are more .impressed with the human
side of the question think that for once l have
dealt only with the legal side of the matter. Let
me assure them, 1 shall have plenty to sayon the
human side later on.

r conclude. No representative of the Govern
ment of the Republic of Indonesia can be ad
mitted to participàte in this discussion under
Article 32 of the Charter, as the Republic is not
asovereign and indepe.ndent State generally
recognized as such. .

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdoril):
It seems t9 me that the language of Article 32
admits of no doubt. It is that Article which is in
que~tion here, and it is ta that Article, as l under
stand it, that the representative of the Indonesian
Republic has appealed. That Article says: "Any
Member of the United Nations whiéh is not a
member of the Security Couneil or any State
which is not a Member of the United Nations ...
shaH be invited to partieipate ..."

. .
As representative of a Government which has

not recogniied the Indonesian Republic, l can
not vote in favour of inviting it ta 'participate.
in the proceedings of the Security Council.

Mr. SEN (India): Throughout this debate the
representative of the Netherlands has taken the
position that Indonesia is not aState from the
point of view of international law.

During the discussions of· the last two weeks,
the members 9f the Security Council have avoided
facing this, question merely because they were
anxious that sorne decision should be taken on
the urgent issue, namely, the cessation of hostili
ties. It is time for, the members of the Security
Council to consider the merits of this particular
point at issue. , '"

The Netherlands representative has set out his
points in sorne detail, and l propose ta take them
up one by one..

l shall refer here to the statement made by the
representative of the United Kingdom, ta the
extent ~at his Government did not iec<?gnize.
Indonesla as: aState. It seems desirable to me
,that the members of the Couneil should give sorne
:eason for taking' a certain view on the matter,
111 order that the Security, Cauncil may come ta

h_'--..-...

à San-Francisco ou ailleu;s, n'a envisagé cette
éventualité, Tant que, d~abord, l'Etat en qu~stion '
n'a pas été reconnu de jure, et, ensuite, tant que
l'Etat reconnu,comme tel n'a pas un Gouvernement
de jure, il n'est pas, il ne saurait être,. un, Etat
dans le sens propre du,' terme: l'ls'agit peut-'
être d'tm Etat tout à fait' ,respectable, faisant
part~ d'une fédération, comme c'est le cas pour
les Etats des Etats-Unis d'Amériqr ~ ou du
Mexique, du Venezuela, du Brésil ou de l'Aus
tralie. Ce peut être un Etat naissant; ce peut
être aussi un Etat qui, en raison d'une faiblesse .
évidente, n'inspire pas, ou pas encore, cette con
fiance générale qui, seule, peut le faire recon
naître sur le plan international comme un Etat
indépendant et. souverain ; mais ce n'est pas un
Etat dans le sens propre du teJ."me. .

C'est une qu€stion purement juridique, et jé
ne voudrais pas que les membres du Conseil
q~i sont frappés par l'aspect humain de la ques
tion, pensent que; pour, unè fois, j'ai traité \
uniquement de l'aspect juridique de l'affaire. Je
puis leur assurer que j'aurai beaucoup à dire
plus tard sur son aspect humain.

En conclusion, j'estime qu'aucun représentant
du Gouvernement de la République d'Indonésie
ne peut être a.dmis à participer aux débats en
vertu de l'Articl~ 32 ~e la Charte, la République
n'étant pas un Etat souverain et indépendant,
reconnu comme tel sur le plan international:

Sir' Alexander 'CAOOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais): Il me semble que le texte
de l'Article 32 ne laiss~ place à aucun doute.
C'est de cet Article qu'il s'agit dans la présente
discussion, et je crois comprendre que c'èst à
cet article que le. représentant de la République
d'Indonésie s'est repolté. Cet Article dispose:
"Tout Membre des Nations Unies qui n'est pas '
membre du Conseil ,de sécùrit~ ou tout Etat qui
n'est pas Membre, des Nations Unies ... est
convié à participer ..."

En ma qualité de représentant d'un Gouverne
ment qui n'a pas reconnu la République d'Indo
1'lésie, je ne puis vater en faveur de la par
ticipation 'de cette République aùx débats ~u
Conseil de sécurité.

M. SEN (Inde) (traduit de l~anglais): Au
cours de nos débats, le représentant des Pays
Bas a adopté une position selon laquelle)'du point
de vue du droit international, l'Indonésie n'est
pas un Etat.
. Lors des délibérations des deux dernières
semaines, les membres du Conseil de sécurité ont
évité d'examiner cette question uniqpement parce
qu'ils étaiep.t très désireux de prendre une dé
cision s~~ le problème le plus urgent, à savoir,
la cessation des hostilités. Il est temps que les
membres du Conseil de sécurité examinent
maintenant au fond 1e point précis qui est en Jeu.

Le représentant des Pays-Ba& a exposé ses
arguments avec quelque détail, et je me pro
pose de reprendre ces arguments l'un après
l'autre. ,

Je mentionne tout d'abord la déclaration faite
par le représentant du, Royaume-Uni, dans la
quelle il a préeis'é que ,son Gouvernement n'a pas
reconnu l'Indonésie en tant qu'Etat. II me semble
souhaitable que les membres du Conseil donnent
les raisons ppur lesquelles ils adoptent une posi
tion déterminée sur ia question, afin de permettrè '
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a proper decision. Merely saying ,"yes" and "no"
isnot going to help the deliberations. r hope that
in .the course of the debate the representative of
the United Kingdom will'explain insome detail
the reasons why his Govermnent thinks that
Indonesiashould not be reco~ized as aState
from the point of viewof intern~tional law.

1

, It is true, as far as 1 can see, that tb,e invitation
to Indonesia should be made' under' Article 32.
As 1 read the Charter, 1 find some distinction
between Article 32 and Artide 2. Article 32 says :
"Any Member of the United' Nations which is
not a member of the Security Counc~l or any
State which is not a Merrlber of the United
Nations, if it is a partyrto a dispute under con
sideration by the Security Counci}', shall be invited.
to 'participate ..." And Article 2, paragraph 1
states: "The Organization is based on the priti
cipleof the sovereign equality Of a11 its Members."

, \

The distinction that 1 makeis that' there can
be States without full sovereignty which are

. States for the purposes of Chapter VII of the
Charter. It is not possible at this stage for me to
dl:> more than make this statem~nt.

The representative of. t4e Netherlands has
quoted a letter from Mr. Soekarno st~ting that
the Indonesian Republic recognizes the ultÏtnate
sovereignty of the Netherlands. Gove~ent
during the interim period. 1 sMuId like 'the
5ecurity Council to read the Linggadjati Agree
ment itself, an Agreement which has been entered
into solemnly by the two parties;'

The Agreement provides in article 1 .that the
Netherlands Governinent recognires the Govern
ment of the. Republic of Indonesia as exercising
de facto authority over Javâ, Màdura and
Sumatra. This, Isubmit, is a very clear' state
ment of the attitude of the Netherlatids in regard
to' the status of Indonesia. It amounts to an
admission that the Netherlandsrecognizes Indo
nesia as having de fa~to authorityover· the three
isla~ds..

The fact that Mr. Soekarno says that during
the interim period the Netherlands Government is
to retain ultimateauthl:>rity,in' no wayaffeets
the recognition of the de facto authority of. the
Indonesian Government. Mt. van Kleffens quoted
the words "is to retain sovereignty". 1 .have a
translation of the Linggadjati Agreement before
me. In article II itsays: "The- Netherlands
Government and the Government of the Republic
shall co-operate in thé rapid' formation 'of a

. sovereign demoçràtic State on a federal'basis; .."
It does, not use the word «retâin"here.

1 have seen the word "retain" used somewhere
eIse in the course of the discussions between the
two Governments. The Indonesian Government
âgreed thatduring the interim peridd, that is, the
period between the present and the future con
stitution of the Netherlands-Indoriesian -Union,
the ultimate sovereigt1.ty of the Netherlands Will
be acknowledged. Nowthat we tind' 'that this

\

.
au Conseil de sécurité de prendre la déCISIon qui
convient. Si l'on se borne à dire "oui" ou
"non", les délibérations n'en seront aucunement'
avancées. J'espère que,' au cours des débats, le
représentant dp Royaume-Uni expliquera en
détail les raisons pour .lesquelles sou Gouverne
ment estime que l'Indonésie ne doit pas être
reconnue comme un Etat du point de vue du droit
international. ,

En ce qui me concerne, il est exact que l'invi-.
tation à adresser à -l'Indonésie doit être raite
en vertu des disposi~ions de l'Article 32. En
lisant.1a Charte, je constate qu'il ya une certaine
distinction i faire entre l'Article 32 et l'Article 2.
L'Artic.le 32 dispose: "Tout Membre des Nations
Unies qui n'est pas membre du Conseil de sé
curité ou tout Etat qui n'est pas Membre des
Nations Unies, s'il est partie à un différend
examiné par le Conseil de sécurité, est convié
à participer.. ;', et le paragraphe premier de
l'Article. 2 dispose: "L'Organisation est fondée
sur le principe de l'égalité souveraine de tous
ses Membres". <

Je fais la distinction suivante: il peut y avoir
des. Etats qui ne sont pas pleinement souverains,
mais qui sont considérés comme des Etats en
vue' de l'application des dispositions du Chapi...
tre VII de la Charte: Dans l'état actuel de la
question, je dois me borner à cette déclaration.

Le représentant des Pays':Bas a donné lecture
d'un passage d'une lettre de M. SoekarnQ pré
cisant que la République d'Indonésie reconnaît
la souveraineté suprême du -Gouvernement des
Pays-Bas pendant la période de transition. Je
voudrais que les membres du Conseil de sécurité
lisent 'le texte même de l'Accord de Lingga
djati - Accord qui a été conclu solennellement
par les deux' parties.

Cet ~ccord dispose, à l'article premier, que
le Gouvernement des. Pays-Bas reconnaît que le
Gouvernement de la: République d'Indonésie
exerce une autorité de facto sur Java, Madoura
et Sumatra. J'émets l'opinion que ce text cons
titue une déclaration très nette de l'attitude des
Pays-Bas en ce qui concerne le statut de l'In
donésie. Cette déclaration équivaut, pour le
Gouvernement des Pays-Bas, à admettre qu'il
reconnaît' que l'Indonésie exerce une autorité
de facto sur ces trois îles.

Le fait que M. Soekarno déclare que, pendant
la période de' transition, le Gouvernement des
Pays-Bas doit conserver l'autorité' suprême, 1

n'atteint nullement la reconnaissance de l'autorité
de facto< du Gouvernement indonésien. M. van
Kleffens a cité les termes "conserver la sou
veraineté". Or, j'ai sous les yeux une traduction
de rAccord de Linggadjati. L'Article II dispose:
"Le Gouvernement des Pays-Bas et le Gouverne
ment de la République travailleront en colla
b9ration à établir, dès que possible, un Etat dé,
mocratique souverain à base fédérale . . <." Le
terme "conserver" ne paraît pas dans ce texte.

J'ai constaté que le terme "conserver" a été
employé ailleurs au cours des discussions entre
les deux Gouvernements. Le Gouvernement indo
nésien est convenu que, pendant la période d~
transition, c'est-à-dire pendant, la période qUI
s'écoulera entre la présente constitution de
l'Union .,Pa:rs-Bas-Indonésie et sa constitution
future, ·la souveraineté suprême du Gouvernement
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Agreement has not been put into e~ec~, has. oeen
repudiated, it follows tha~ that admlsslOn has no
binding force on IndonesIa.

The representative of the N~therlands Govèrn
ment \then describes the qualifications that a'State
should have in' order to be recognized as aState
in international law. He says that a State must
he able to carry out th~ obHgations which it
assumes and that the Indone~i,!n ;Republic has not
been able to carry out ~e -e.ngagement whic~ it
had entered into with ,tÀe Netherlands.

There has been much 4ispute over t..ltis matter,
and 1 find from the exchange of memoranda

,between the two Governmentsthat the Indonesian
Republic has constantly challenged the. statement

. of the'Nethèrlands Governrp.ent to the'effect that
it has' notbeen able to live up to its éngagements.
Here is a passage from the meinorandum of
8 June 1947 from the delegation of the Indonesian
Republic to the Commission-General. "In the
memorandum of the Commission-General, it has
continuously been stressed th.a~ in th~ Republican
area there is no law and order, no nghts and no
safety. ,The Indonesian' delegation takes cogniz
ance of these accusations with amazement, sinc"e
visitors ta the Republican area, who are not few
in number, and among whom theœ are also
Netherlanders, either in offiCial or ,non-official
capacity, have been able to convince themselves of
pr-osperity and peacdulness in the Republican
area. On the other hand, there. are signs in the
Netherléinds-occupied territory which point to the
insufficiency or even ,to the absence of guarantees
for the development of truly democratic prin
ciples; for example, the arrest of leaders, the
detention of persons on insufficient grounds, the
search of journalists, the prohibition of a display
of the red";white flag and of the singing of t'he
officiàl anthem, thecontinued enforcement of

, exorbitantrjghts' in accordance with articles 153
to 161' of the Criminal Law 'Statutes of. the
Netherlands Indies, which bear a colonial and
anti-democratic character" a~d provoke in pro
Republican rank~ the feeling of being threatened."

Fina11y, 1 wish to emphasize ,that the accusa
tion that the Indonesians are not able to fulfil
their engagements is a purely one-sided statement.
The same accusation is being made by the Indo
nesians against the NetheHands Government. 1
noticed with sorne amusement that the Nether
lands representative quoted last week the woids
of a missionary who had visited the àrea. l 'think
that 1 shàuldask the members of the Security
Council not to put their trust in missionaries who
d.abble in politics. If the Netherlands repre~e!1ta
bve. has more co~vincing arguments and better
tesbmony, he should come' forward with it and
not quote sorne American missionary who hap
pened to visit Indonesia.

. Another point that the Netherlands representa
bve mad~ Was that Indonesia did not have a well
de!ùted territory. In explaining his reasoning he
sald. ~at. the Republic always exhibited: an/
eXpanSlOnIst tendency. If it can be arguedthat

C" ;

néerlandais ser.a reconnue. Mais nous constato:ns
que cet Accord n'a pa.s été mis en vigueur; il
a été répudié;:il- :s'eps~it que l'acceptation du
fait dont je viens de parler ne lie pas l'Indonésie.

Le représentant du Gouvernèment des Pays
Bas a énuméré ensuite les qualités que doit pos
séder un, Etat pour être reconnu comme tel du
point de vue au droit international. Il. a Mclaré
qu'un :Etat doit être en mesure de s'acquitter
des ,obligations qu'il contraçte, et que la, Ré..;
publique d'Indpnésie n'a. pas ~té capable
d'exécuter l'engagc:;ment qu'elle a. contràcté vis-
à-vis des Pays-Bas. ,

Cette question a fait l'objet de beaucoup de
controverses, et, je constate, d'après les notes
éQIangées entre les deux Gouvernements, ,que
la République d'Indonésie a constammen('ton
testé l'affirmation dJ.1 Gouvernement des Pays
Bas selon'laquelle elle n'aurait pas été en mesfii-e
de se conformer aux engagements qu'elle a con
tractés. Je VOl'S. donne maintenant lecture d'un
passage extrait du tJ:.1émorandum en date du 8
juin 1947, adressé à la Commission générale
par la Mlégation de la République d'Indonésie.
"Le mémorandum de la Commission géf;lérale
souligne constamment que, dans la zone républi
caine, il n'y a Iii. loi,ni ordre, ni droits, ni' sé
curité. La délégation, de l'Indonésie .prend con
naissance de ces accusations avec étonnement:
en effet, les personnes qui Qut visité la zone
républicaine - le. nombre n'en est pas négli
geable, et parmi dIes se trouvent également, à
titre officiel ou à titre privé, des. citoyens néer
landais - ont pu se convaincre d'e la prospérit~

et de la paix qui règnent dans la zone républi
caine. D'autre part,' on relève,~dans le territoire
occupé par les Pays-Bas, des indices de l'insuf
fisance, voire même de l'absence de garantie
pour l'application de principes vraiment démo
cratiques; par exemple, l'arrestation de chefs
politiques, la.' détention de personnes pour des
motifs insuffisants, les foumes opérées sur d'es
journalistes, l'interdiction de hisser le. drapeau
blanc;: ,et rouge et de chanter l'hymnè Qfficiel; ·le ,
maintien des droits exorbitants conférés par les
articles 153 à 161 des lois pénales dès Indes
néerlandaises, lesquelles' ont un caractère colonial
et antidémocratique et créent dans les' rangs des
pro-républicains une impression de menace."

Enfin, je tiens' à souligner que l'accusation
selon, laquelle les Indonésiens ne peuvent remplir
leuri5' engagements n'est que l'affirmatio1,1 partiale
d'Une seule partie: Les Indonésiens ont dit' la
même chose du Gouvernement des Pays-Bas',
J'ai entendu avec quelque amusement le repré...
sentaf;lt des Pays-Bas citer, la semaine dernière,
une déc1ar;:l.tion émanant d'un missionnaire qui
avait visité la zpne en' question. Je crois que
les membres du" Conseil de sécurité ne devtaient
pas ajouter foi aux dires d'un missionnaire qui
se mêle de poI1tique. Si le représentant des Pays~
Bas peut invoquer des arguments plus' convain
cants et des témoignages plus valides, il devrait
les exposer au lieu de 'citer les paroles d'un
missionnaire américain qui, par hasard, a visité
l'Indonésie.

Le 1·eprése~timt des Pays-Bas a, invoqué un'
autre argument, c'est-à-dire que l'Indonésie n'a
pas un '. t~rritoire bien défini. En commentant
cet.argument, il a déclaré que la République a
toujours manifesté une tendance à l'expansion.
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the IndonesianRepublic is not a State.because it
-lias expansionist Jténdencies, then, if this. argu- .
ment is applied to the Dutch, the Netherland.s also
should not be regarded as aState because It has
even greater expansionisttendencies.

The other pOInt made by the Netherlands
r-.::presentative was. that the vast majority of the
population of Indonesia. does notowe ~egianc~

, to the Indonesian.Republic.• That again is a one
sided stateIl1ent; it is the opinion of the N ether
lànds Government. It) does .not .necessarily reflect
aIl the facts ofthe case.

The .main _àrgument put forward by. tlle
Netherlands representative was that Indonesia
had not been recognized. as a sovereigil inde
pèndent State by a sufficiently large number pf
States. This question has been discussed before.
The Australian representative, in his opening
s.peech, when he moved his original resolution, set
out certain facts regarding recognition of the
Indonesian Republic by various èountriet If one
bears that in mind, andalso reads the Linggadjati
Agreement itsêlf, 1 do not think there ~an be any
question but that the de facto au~onty of the
Indonesian 'Reptiblic over the three Islands ha;s
been internationally. recognized.. As regards the
de- jure sovereignty, this matter is open toques:
tion. Onec'ln argue legitimate1y that the de jure
sovereignty of Indonesia has tl0t been recognized.
In .fact, the statement made by the Indonesian

, Republic in the Agreement itself, to the eitect
.that dtiring the intervening period the sover~ignty

of 1he' Netherlands. would be recognized, lends
itself to that suggestion. 1 do not say it establishes
it; if lends itse1f to that suggestion.

1 shall quot~ an authority on intermltipnallaw.
This is not my own view. It is a passage from
Loid Birkenhead's book on internationallaw,
which 1.quoted 'Sorne time' ago: •"This require
ment"-that i.s, the requirement that, in order to
he regarded as aState within the meaning of
international law, the society'must be a sovereign
independent State - "is, however, in no way
essential to the conception of jurai relations
between States."

This is a staten:rent by an authority on int~rna

tionallaw. 1 should like anybody who challenges
it to produce his arguments against its acceptance.

1 shall not review, the other arguments at this
stage. 1 am merely replying to the leg~l argument
put forward by the Netherlands representative
to the eitect that the Indonesian Republic can
not be regarded ·as a State for the purposes of
Chapter VII of the Charter. -

The PRESIDENT: 1 shaH now recognize the
representative of Paland. Before doing so, how
ever, ,1 should like to' ask the members ,of the
Oouncil not to exhaust the entire time of this
meeting on this point, but to speak as briefly as
possible.

Mr. F'..ATZ-SUCHY. (Roland) : 1 had .no inten
tion of exhausting the time of this' meeting when
1 ràised this subject. Ih view of ourprevious

•

Si l'on peut dire que la République 'd'Indonésie
n:est pas un Etat pa.:ce qu'elle a des tendances
expansionnistes et si l'on applique cet argument
aux Pays-Bas, ce- pays ne peut être considéré
comme un Etat parce qu'il manifeste des ten
dances expansionnistes encore, plus grandes.

L'autre argument qu'a invoqué le représentant
des Pays-Bas est que la vaste majorité de la
population de l'Indonésie ne doit pas fidélité et
obéissance à la République indonésienne. Il
s'agit encore, dans ~e cas, de l'opinion d'un seul
intéress~, celle du Gouvernement des Pays-Bas.
Elle ne tient pas nécessairement compte de tous
les frits. .) .

L'argument essentiel invoqué par le repré
sentant des Pays-Bas est que là République d'In- '\
donésie n'a pas été reconnue comme un Etat sou
verain indépendant par un assez grand nômbre
d'Etats. Cette question a déjà été discutée. Dans le
discours qu'il a prononcé en proposant sa première
résolution, le représentant de l'Australie a exposé

. certains faits concernant la reconnaissance de la
République d'Indonésie par divers pays. Si l'on
tient compte de cett~ déclaration et si l'on prend
connaissance du texte de l'Accord de Linggadjati
lui-même, je pense qu'ifest hors de doute que
l'autorité de flUto de la République d'Indonésie .
sur les trois îles en question a été reconnue sur
le plan international. En ce qui concerne la
souveraineté de jure, cette question reste indécise.
On peut légitimement prétendre que 'la sou
verainçté de jure de j'Indonésie n'a pas -été
reconnue. En ~ réalité, la déclaration faite par. la
République d'Indonésie dans le texte même de
l'Accord, selon laquelle là souveraineté des Pays-'
Bas sera reCOJ;mue pendant la période de transi
tion, se prête à cette idée. Je ne dis pas qu'elle
l'établit; elle s'y prête. ,

Je vais maintenant citer' un auteur qui fait
autorité en matière de droit international. Ce
n'est pas là ma propré opinion. C'est unique
ment un passage de l'ouvrage de Lord Birken
head sur le droit international, que j'ai cité il Y
li. quelque temps: "Cettè condition" - selon la-

o quelle un groupe ethnique doit, pour être con
sidéré comme un Etat au sens du droit inter
national, constituer. un Etat souverain et
indépendant "n'est cependant pas indispensable
à la conception de relations juridiques entre
Etats."

Il s'agit d'un avis exprimé par un auteur qui
fait autorité en' matière de droit international.
Je voudrais que quiconque met cette déclaration
en doute présente les arguments à l'appui de son
opinion.

.Pour le moment, je n'exarhi~eraipas les 'autres
arguments. Je réponds simplement à l'argument
juridique invoqué par le représentant des Payg
Bas, selon lequel la République d'Indonésie ne
peut être considérée comme un Etat aU sens du
Chapitre VII de la Charte.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je donne
la parole au représentant de la Pologne. Toute
fois, je voudrais auparavant demander aux mem
bres du Conseil de ne pas consacrer toute la
présent~ séance à la discussion de ce ·point en
particulier et d'être aussi brefs que possible.

M'. KATz-SuéHY(Pologne) (traduit de
l'anglais): Je n'avais aucunement l'intention 'd~
consacrer toute' notre séance au point que j'al

rt'IIIII
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. In al,iicle XIII of the Linggadjati Agreement,
~e Netherlands Governmentundertook an obliga
hon to take' steps forthwith to propose the

dU~i~eegî~ef'f'thution3.adoPted b-~ the Ecorwmic allcl Social COllllcil
session, resolutlon 62 (V), p. 3....-.-

)

discussions, .I thought that the proble;n of ex
tending an invitati~n to the repres7l1tatlveof the
Indonesian Repubhc would constltute merely. a
point of order, and that a vot~ would he takeI!
immediatel'y. U~fortunately~ however, we h~ve
entered into vanous legal dIsputes. 1 should hke

/ to make'a few CJmments in regard to those dis...
putes, and I hope to be brief. : ' ,

•1 was·very much impressed by tne able manner
in which the representative of the Netherlands
presented his arguments agaifi~t the extending· C?f
an invitation to the representatIve of the Repubhc
of Indon'esia. His arguments, however, although
very legal~ are .very, unconvineing. If his ar~
ments were vahd, there wouldbe no Indoneslan
question b,efore the· Couneil.

At thê very beginning of this dispute, the rep
resentative of the Netherlands maintained that
the war in Indonesia was not a ptoblem within
the competence of the Security. Couneil. The
Government of the Netherlands considered it to
he its own internaI problem, a ·lllere police action.
The views of the Couneil were quite differ.ent. By
putting the question on its agenda under' Article
39 of the Charter, the Couneil recognized this as
an international problem. Although certain reser
vations were made by one of the members of the
Couneil, the resoltltion adopted by the, Council
contained nosuch reservations. A resohttion
calling for the cessation of hostilities could. fiot
have been adopted with any reservation as to the
recognition of the Republic of Indonesia as an
ihdependent and sovereign State.

1 believe that factsolves the main difficulty
for us. The Council has taken a decision. The war
in Indonesia is' an international problem. There
exists a dispute between two States: ;the Netlier
lands and the Republic of Indonesia.

Furthermore, on 28 July the Economie and
Social Cot,tncil, another organ of the United
Nations, adopted a resolutionwhich permits the
Republic of Indonesia to 'take part, as a non
membet State, in the Conference on Trade and
Employment at Havana.1 This is anotheract of
the United Nations which recognizes the Republic
of Indonesia as a State\ although not a Member
of the United Nations.

.,
The Netherlands, by signing abilateral agree

ment with the Republic of Indoriesia on the basis
of an equa~ deal.ing with an equal, recognized the
status of .the Republic of Indonesia as aState,
although It was stated that its Government has
onlr de facto control of the Republic of Indo
nesIa; stlU, that was a' t:ecognition. Anq. only two
months age, aU the Members of the United'
Nations received copies of that Agreem,ent. .

soulevé. A la lumière de nos précédentes dis
cussions, je pensais que la question de savoir s'il
convient d'adiesser une invitation au représentant
de la République d'Indonésie constitu~rait simple
ment une. motion d'ordre et qu'il serait possible
de procéder sans délai à un vote. Toutefois,
nous avons malheureusement abouti à diverses
argumentations juridiques. Je voudrais présenter
quelques observations.en ce qui concern.e ces dis-
cussions; j'espère être bref. '

L'habileté avec, laquelle le représentatit des
Pays-Bas a présenté ses 'arguments contre la
participation du représentant de la République
d'Indonésie ,m'a beaucoup frappé. Toutefois, ces
arguments, bien que 'très· juridiques, ne sont pas
convaincants. Si ces arguments étaient solides,
le Conseil· n'aurait pas été saisi d'une question
indonésienne. ' ,

Tout au début du difféiend qui nos occupe,
le représentant ~sPays-Bas a soutenu que le
problème de la gùerre en Indonésie lie relevait
pas 'de la compétence du Conseil' de. sécurité.
Le Gouvernement des Pays-Bas' considérait que'
cette question cOJ.lstituait u,n problème intérieur
relevant de sa prôpre compétence et qu'il s'agis
sait de simples mesures de' police. L'opinion du
Conseil est tout àfà.it différente. D.u fait même
qu'il inscrivait la question' à son ordre· du' jour
en se fondant sur les dispositions de l'.L\rticle 39
de la Charte, le Conseil reconnaissait que cette
question .constitue un "problème international.
Bien que l'un.des membres du Çonseii ait, fait
certaines réserves, la résolution adoptée' par le
Conseil nepren1 pas- ces réserVes en considéra
tion. Une résolution demandant la cessation des,
hostilités n'aurait pu être adoptée avec des ré
serves portant sur .lâ reconnaissance de' la Ré
publique d'Indonésie à titre d'Etat indépendant
etsouverain.,- '.,

Je· crois que ce fait nous donne la solution
de la principale difficuIté. Le Conseil a pril'l uJ.le
décision. La guerre en Indonésie ,constitue un
problème international. Il y a conflit' entre,deux
Etats: les. Pays.,Bas et la République d'Indonésie.

En outre, le 28 juillet, un. autr~ organe des
Nations Unies, le Cqnseil économique et social,
a adopté une résolution qui autorise la Répu
blique d'Indonésie à participer en qualité d'Etat
non--menibre de l'Organisation, à la Conférence
du corrirnerceet de l'emploi qui se réunira à la
La Havane1• Violà un autre act~ 'posé par l'Orga"'
nisation des Nations Unies qui implique la r~

connaissance -de la République d'Indonésie .en
tant qu'Etat, bien qu'elle ne soit pas Mempre
des Nations Unies.

t
En signant un accord bilatéral avec la Ré-

publique d'I~donésie, conclu d'égal à égal, les
Pays.-Bas qnt recopnu le statut de la République
d'Indonésie en tant qu'Etat, bieà qu'~l sbit'préc!Hé
dans l'accord que leGouverneJ;11~nt indonésien
n'exerce qu'une autorité de fatto sur la Répu··
blique d'Indonésie; malgré tout; cet acte implique
reconnaissance. Il y a deux mois à peine, tous
les Membres des Nations· Unies ont reçu une
copie de cet Accord.' , . ,

-: Aux termes de l'article XIII 'de l'Accord de
Linggadjati, le Gouvernement 'des Pays':Bas s'est
engagé à prendre immédia~ement les dispositions

1 Voir ,les Résollltiotu adoptée3 l>a,. le Conseil économique et
social pendant sa cinquième session, résolution 62 (V), page 3•
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1- do not think that the" Charter of the:United
Nattons provides as to the nuniber of recognitions
which a eountry must have before' it can be
generaIly recognized as a State. If wewere to

, eonsider that à State which has diplomatie l'da.;. ,
tions with fifty-five ilatio:ns is' à more sovereign:
State than one which.has diplomatie relations
with\only two or, three ftations,.we should.not get
very Ifar. That argument is very weak. '

RepubHc"df:lndonesia: 'as: a Membet Of the
United Nations.

1 believe it would benefit the ,situation 'ÎI1
Indonesia to drop -Ws legal argumenta~on, to
pass to a, vote-or perhaps there would be no
need for a' vote-and to héar the statement of the
representative of' the Republic of Indonesia.

r

M.r. L6PEz (Colombia).: 1 s1't@-U be very brieL
l'regret that r shaIl have ta, leave the meeting'
within a few minutes, and that is why 1 have
requested the privilege of ~aking the Boor before
the, other speakers. ' . , . '

'Wewere discussing the draft resolutiop of the
Aus~ralian delegation'eoncerning the Indonesian
quesHon, when the representative of Poland sub
ntitted a proposaI regarding theirivitation to the
representatives of Indonesia. As the discussion
has been proceeding, 1 have re-read- the Aus··
tralian draft and have felt a very pressing need
to request legal clarification as to how, in the
light of the present discussion, we should vote
on' the resolution.·

\

The Australian. draft resolution begins as
'fol1ows':

"Whereas the Security Council, on 1 ~ugust
,1947, caIled uponthe Netherlands,and the Repub~

lic'of,Indonesia: '.
(a) To cease hostiliti~s foriliwith, a~d '

, (b) Tosettle their disputes by arbitration or
by otherpeaceful means, and to keep the Security
Council informed apout the progress of the
settlement ',' !'. . '
"'When the first Australian resolution was being ,
discussed, the question of the competence of the
Council tQ pass such a resolution was raised, and
variousrcpresenta~ives made· reservations in that
regard. 1 remembër very weIl thaï 1 then sug
gested that if we did not feelsure that the Council

, was ,competent tO,pass this resolution, we should
not pass it. But we did.· ~

_ Now 1 hèar that· Indonesia' is not a State in
the sense of' the Charter, and that it is not aState
frol.n the point<>f view, of international law.
1 should like ta ask what it is in, the eyes of the
Council; what it is ,in the light of the action. here
tofore taken by the Go~ncil.

We have addressed Qurselvesto the Nether
lands and the, Rep'ubliê of', Indonesia. We have
asked them to cease hostilities and tosettletheir

, disputes by arbitration or by other, peaceful
means,' and they have acted accordingly. They
have notified the Security Council that they have

,.acted acéprdingly, and the Counëil is now tâking

qui conviennen,t pour' ptoposer l'admission, de la
République d'Indonésie à l'Organisation" des
Nations Unies. ' " '.
. Je ne crois' pas que la Chartèdes Nations.'

Unies, précise le 'nombre ,de recOIinais~ances qui
sont nécessaires pour qu'un pays puisse ,être
!'ec()nnu en tant qu'Etat sur le plan international.
S'il fallait considé~er qu'un Etat qui entretient
des relations diplomatiques avec cinquante-cinq
pays est plussouvjrain que celui .qui entretient
des relations .diplomatiques avec deux ou trois
pays seulement, nous n'irions pas très loin...Cet
argument e.st extrêmell:lent faible. "::

Je crois que ~nous améliorerions plus sûr.ement
la situation en Indonésie si, laissant de èôte'tbus
ces arguments juridiques, nous' procédions à· un
vot~peut-être même Ul'l vote ne serait.;.il'pas né
cessaire - et entendions la déclaration du repré
sentant- de la République d'Indonésie. "

M. L6pEZ (Colombie) (traduit de l'a~glais):
Je serai très bref. Je regrette d'être ob.ligé de
'quitter la séance d'ici quelques minutes, et c'est
pourquoi j'ai demandé le privi1ège de prendre
la parole avant les autres orateurs.

Nous étions en train de discuter le projet de
résolution présenté· par la' délégation de 1'Aus
traliesur là question indonésienne, quand le
représentant de la Pologne a soumis une propo
sit~on relative à l'invitation à adresser aux repré~

sentants, de l'Indonésie. Pendant que les débats
se poursuivaient, j'ai relu le projet de l'Australie
et je me suis aperçu qu'il me fallait demander
quelques éclaircis~ements d'ordre juridique sur
la manière dont nous devrions, à la lumière 'des
délibérations en' cours, mettre aux voix cette
résolutioh. '

Le projet de résolution de l'Australie com
mencê eomme suit:

"Considérant que le Conseil de sécurité a in
vité, le 1er août 1947, les Pays-Bas et la Ré-
publique d'Indonésie: , .

Ua) A cesser immédiatement les hostilités, et
"b) A r~ler leur <:lifférend en recourant à

.l'arbitrage ou à tout atitrè moyen pacifique et à
tenir le Conseil de sécurité au courantl d.es ré
sultats acquis en vue de ce règlement . . ."

Au cours des débats relatifs. à la première
résolution de l'Austra:lie, la question s'est posée
de savoir si le Conseil. était compétent POUl'.

adopter une telle résolution; ,divers représentants
ont fait certaines réserves ,à cet égard. Je me
souviens très bien d'avoir dit à ce moment que,
si nous n'étions pas certains que le Conseil eût
la compétence voulue pour adopter cette résolu
tion, nous ne devrions pas l'adopter. Cependant,

,nous l'avons adoptée.
Or, on me dit que l'Indonésie n'est pas un

Etaf au sens où l'entend la Charte et, n'est pas
un Etat du point de vue du droit intérnational.
Je voudrais savoir quel 'est le statut de la: Ré- '
ptibliqued'Indonésie aux yeu~ du Conseil, quel
est· .. son statut eu égard au", mesures p1'Ïses'
jusqu'ici pTir k Conseil. l' '

Nous nous sommes adressés aux Pays-Bas et
à la République d'Indonésie. Nous leur avons
demandé' de cesser les hostilités et de régler leur
différend en recourant à l'arbitrage ou à tou~ ,
autre moyen ~pacifique; ces deux pays ont agi
en conséquence. Ils on~notifié au C-onseil de
séêurité qi!'ils onf agi" en conséquence,' et le

.~~
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furthèr acti~non the basis of what has transpire.d
so far. .

1 think' that we have hérea case that needs
some clari~cation. by those w~o are n:'-0re .compe
tent in·legaI matters to ex~l::m the slt~atiOn a~d
to determine what the posltion really lS;' Is this
an international affair or not? 19 it.a domestic
question, as the representative. of the Neth«:rlands
originally .contended? If th~t lS s<?' 1 submlt that,
according to rny understandm~of ~e Ch~t.:t€r,yve
are not' very weIl warranted m takmg thlS action
unless we are ready toagree thë;t We arethus
acting obligingly, so to speak. But "le have been

,taking action on the Indonesian· question .as an
international matter, and now, as 1 have sald, we
are contemplating further steps in. th,e same
directiop..

We are. being invited to approve a draft resolu-
tion reading as follows: . .
. "The Security Council .

"1: Notes with satisfaction the steps takel,1 by
the parties to comply with the resolution of l
August 1947; . r '

"2. Notes the action taken· by the Government
of the United States in making available its good
offices to the Governments of the Netherlands and
of the Republic of Indonesia, and the offer by the
Government of Australia to act jointly with. the
United States Government in the capacity of
mediator and arbitrator . . .". .

Not one, but two Governmerits have acted very
directlyin the matter. The United.StatesGovern-

. ment has already offered its good offices, and now
the Australian Government is proposing that the
twoGovëniments 'should act jointly in the capac
ity of mediators and arbitrators. At this moment
the question that is' being raised is whether we
.should, or should not give the Indonesian repre
sentativès an opportunity to speak in the Council
chambèr in order to set forth the views and in~
formation of the Indonesian Republic.

As. 1 said before, 1 should like to have en
lightenment on the subject.However, it does
seem to me that we should be' acting in a very
unilateral fashion if wecontinued toaddress
ourselves to the Netherlands and the Rttpublic of
Indonesia as the two parties to an interrtational
dispute and yet, at the-same time, refused to 'one
of the partie.s the right to express its views before
the. CO\.Ulcil. ' . , .

It may be, as so~e representatives may con
tend, that we took action witha certain haste.
That opinion was expressedhere before. 1 donot
~hare it, but if in 'the light of :later developments
It becomes clear that we did not act within the
termsof the Charter, if we exceeded our powers

.and are not justified in taking further action
along' the lines on which we began to act let us
have a clear ~nd frank understanding about it.
That; .1 submlt, would be the proper course to
follow. We should certaînly not grant the right
t~ speak to one of the parties to thë dispute, and
g1Ve that party an. opportunity to argue its sicle
of t~e case, while deliberately' and persistently,
refu~mg. to the othet party. the opportunity to
do hkewlse.

br ''r

•Conseil· V<i pr~ndre maintenant de nQuvelles dis
positions en se fondant sur les renseignements
acquis. _

Je crois qu'il s'agit là d'une affaire' que devront
.clarifier ceux qui, possédant une cOPJpétence plus
grande dans le domaine juridique, peuvent expli
quer la situation et déterminer la 'position réelle.
S'agit-il d'une affaire internationale ou non?
S'agit-il d'une question intérieure, comme l'a
prétendu à l'origine le représentant des Pays
Bas? Dans ce cas, je suis. d'avis que, au' sens
où j'interprète la Charte, nous ne sommes Iréelle
ment fondés à prendre ces mesures que si nous
sommes d~sposés à convenir que nous agissons,
en quelque sorte, par obligeance. Mais nous avons
pris des mesures sur la question. indonésienne
en la considérant comme un problème intet
n?-tionél.l et nous {lous' proposons maintenant,
conime 'je l'ai dit, de continuer dans 'la même.
voie. ' ' .

Nous sommes invités à approuver un projet
de résolution rédigé comme suit: .

"Le Conseil (Je sécurité, • ,
"1. Prend acte avec satisfaction des mesurés

prises par les deux parties pour se conformer à
la résolution du 1er août 1947; .

2. Prend acte' de l'initiative prise par le Gou
vernement des Etats-tJnis, qui a offert ses bons
office~ aux Gouvernements des Pays-Bas et de
la République d'Indonésie, et de l'offre du.
Gouvernement des Etats-Unis ·en qualité de mé
difl.teur et d'arbitre ..."

Ce n'est pas un, mais deux Gouvernements
qui sont interVenus très directement dans cette '
question. Le Gouvernement des Etats-Unis a
.déjà .offert ses bons offices; et le Gouvernement
laustralien propose maintenant que les deux
Gouvernements agissent conjointement en qua
lité de médiateurs et od'arbitrès. La 1uestion qui
se pose en ce moment est celle de savoir si nous
devons, oui ou non, permettrè aux représentants
de· l'Indonésie de se présenter devant le Conseil
afin de faire connaître l'opinion de la République
d'Indonésie, ainsi que les renseignements dont eUe
di:spose.

Comme je l'ai dit auparavant, je voudrais avoir
des éélairdssements sur la question. Toutefois,
il me semble que nous pr0ndrons des mesures
tout à fait partiales si noûs continuons à nous
adresser aux Pays-Bas et à la République d'In
donéSie comme étant les deux parties à' un diffé
rend international, tout en refusant à l'une des
parties le droit de se -faire entend'te au Conseil:

, Ii est possible, certain& représentant peuvent
le prétendre, que nous ayons agi avec urte cer-
taineprécipitation,. Cette opinion a déjà été
exprimée au Conseil. Jene la partage pas; mais
si, à: 'la lumière des événements ultérieurs, il
apparaît que nous n'avons pas agi conformément
aux' dispositions de la Charte, que nous avons
outrepassé nos pouvoirs et que nous ne sommes
pa~ fondés à prendre de nouvelles mesures dans
le sens où nous avons d'abord agi, entendons
nôus .nettement· et franchement. Je crois que ce
sèrait là la méthode; qu'il conviendrait de suivre.
Nous ne saurions, certes, accorder à l'une des
parties au différend le droit se faire entendre et
lui donner l'occasion d'exposer son opinion si,
de propos délibéré, nous persistons à refuser la
même occasion à l'autre ·partie.
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It is even possible that sorne representatives
here may not personally have the requisite. au
thority ta participate on behalf. cf their Govern- ,

.ments in suc~ indirect recognition. l myself have
no such powers, since Belgium has not recognized
the Indonesian Republic. In that respect l am
therefore in the same position as my colleague,
the representative of thé Unite":! Kingdom.

=i>ool__rrtlll,.

l, Je le répète, je demande simplement des
éclaircissements sur la. façon dont nous pourrions
le cas écJtéant, mett~e aux voix le projet de ré~
solution de l'Australie.
\ Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Avant 1
de mettre aux voix ce projet de résolution, nous
voterons sur la question de savoir s'il convient
d'adresser une invitation aux représentants de
l'Indonésie. '. .

M. LOPEZ (Colombi~) (traduit de l'anglais);
Nous discutons actuellement un point de pro.:.
céd~re, à savoir 'si' nous devons ou non' accorder
le droit de se faire entendre devant le Conseil
aux représentants du Gouvernement de l'Indo
nésie, dont l'autorité de facto a été reconnue,"
notamment par le Gouvernement des Etats-Unis.
lequel a déjà offert ses bons offices. J'estime
donc que je ne m'éloigne pas du sujet en expri
mant mon avis. J~ crois que . les représentants'
de l'Indonésie doivent être invités à se faire
entendre au Conseil.

M. NISOT (Belgique) : La reconnaissance d'un·
Etat est une question grave. Je ne crois pas'
qu'il entre dans' la compétence du Conseil de .
sécurité. çle procéder ,indirectement à une re
connaissance en admettant la. République d'Indo-
nésie à, titre d'Etat souverain et indépendant

1 ' , 'a ors qu'elle Po est pas encore reconnue, ni surtout
généralement reconnue, comme membre de la
communauté des Etats.

il est même possible que plusieurs des repré
sentants ici présents n'aient pa~ individuellement
les pouvoirs nécessaires pour participer, au nom
de leur Gouvernement, à cette reconnaissance
indirecte. En ce qui me concerne personnelle
ment, je ne dispose pas de tels pouvoirs, la
Belgique n'ayant pas encore 'reconnu la Répu
blique d'Indonésie. Jerne trouve donc à cet égard
dans la même position que 'ïe représentant du

. Royaume-Uni. .
Le colonel HODGSôN '(Australie) (traduit de

l'anglais): Après avoir entendu cette dernière
observàtion, je me demande si le représentant de
la Belgique à la Conférence de San-'Francisco
avait les pleins pouvoirs nécessaires pour
admettre la participation des Philippines aux dé
bats; en effet, la Conférence s'est réunie d'avril
à juin 1945, et les Philhmines ne se sont vu
accorder l'indépendance ciûe le 4 juillet 1946.
Cependant, ce pays a été l'un des premiers signa
taires de la Charte.

Nous' a~ons entendu 'le représentant des Pays~

Bas répéter à maintes reprises, cet après-midi,
que la République d'Indonésie n'est pas un Etat
souverain et ne peut donc être conviée à' parti
ciper aux débats. Je n'ai entendu aucun repré..:
sentant au Conseil prétendre que l'Indonésie soit
un Etat souverain ; mais on a soutenu que l'In
donésie est un Etat, reconnu comme' tel en droit
-international; en outre, deux des Etats qui l'ont
reconnu êom'me tel - c'est-à-dire comme u~

Gouvern~ment de fetc.to-sont le Royaume-Uni
et Jes Etats-Unis. ,-

De plus, il, n'y. a dans la Charte aucune dispo,
sition stipul,ant qu~, pour se faire entendre çlevant
le Conseil' ou participer' aux délibérations du
Conseil; .un Etat doit être 'souverain ; en ce qui

. concerne le Conseil' d,e sécurité, la Charte dit:,
"Etat": Mais je ne <;lésire pas discuter ce point;

: Je précise simplement l'opinion de mon propre
pays sur les arguments invoqués par 1~ repré-

J

The PRESIDENT: Before that draft resolution
is put ta the vote, the~stion of an invitation to
the Indonesian represeucative will be voted.

l l'epeat' that l ~m mere1y asking for en
lightemtîent as ta how we should eventually vote
on the Australian draft resolution. ,/

Colonel HODGSON (Australia): Aftel' hearing
that last observation, l was wondering whether
the representative of Be1gium at the San Fran
cisco Conference had full powers ta recognize
the right of ~e Philippmes to participate in .the
discussions, sincethat ConfFrence was he1d from
April ta June 1945, and the Ph~lippines was not
granted independence until 4 July 1946. Yet it
was one of tLe original s\gI1atories of the Charter.

We have heard the' representative of the
Netherlands reiter~te many v.mes this afternoon
that the R,epublic of Indonesia is not a sovereigIi
State and thereior~ cannat De invited ta partici
pate in this discussion. l have not heard one
representative on the Council daim that Indonesia

-is sovereign, but it has been c1aimed thatit is a
State recognized as such in inteIllatioœilaw; a:....d
two of the States which have ;recognized it as
such~ that is, as a de facto Government.are the
United Kingdonr and the United States. .

•
Furthermore, th~re' is no .provision· in the

Charter stipulating that, in order to appear before
the Council or ta' participate in its discussiorts, a
State must be sovereign; for the pUfpOSl::S of the
Securitj Council the JCharter us~s the term
"State'?But Ido not wish ta go into that, except
to mention myown 'COl1l1try'S. 'point 'of view on
the;:lrgitments raisedby ~e Netherlands repre-

Ml'. LOPEZ (Colombia) :We are,now discus-
, ûng a point of arder, 'namely, whe~er or not the

right ta appear before the Councl1, should, be
granted ta the representatives of the (iovernment
of the Republic of Indonesia, a Government
whose authority has received de fac.to rec~gnition
from the United States Government, WhlCh has
already offered its good. offices. That is why l
submit that it is relevant to the case that l should
express my thoughts. l believe that the repre
sentatives of Indonesia should be invited ta appear
before the Couhcil.

'Ml'. NISOT EBelgium) (translated from
French) : The recognition of aState ia a serious
matter; l do not think it is within the Security
Council's competence indirectly ta accord rec-'
ognition to the Indonesian Republic by admitting
it as a sovereign and independent StaJ:e when it 1s
not yet recognized, still less generally retognized,
as a member of the community of Sta:tes.
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sentative with respect to nationality and a common
Crown. .

My country a~d ~ew Zealand,. for e.xample,
have the same nattonahty as the Ull1ted Klllgdom.
We have a common Crown. But our independl?nce
was recognized sufficiently for us to become
original Met:!1bersof the League of' Nations and
of the United Nations. -

This is a case where we have to act with a seÏlse
of fair play. We have heard one side; ·surely we
are entitled to hear the other. To our mind, the
only problem at this moment is to decide on the
conditions which the Council considers should
determine the participation of. the Republie of
Indonesia. We sugg~st that the same rule should
he applied as was applied in' the case of Albania, ,
namely~ that for the purposes of this·' dispute,
the State concerned should undertake the obliga
tions of the Charter.

The lettèr whichthe President himself read '
this afternoon indicates that the State concerned
has already undertakell certain obligations; there
fore, when l speak about circumventing the rules
of procedure, l refer to roIe' 14 regarding
the submission of credentials. l would point out
that in this dispute, that rule was dispensed with
in respect both of the Netherlands and of India;
it was waived. That is therefore a technicality.

'1 regret that this' question has delayed the con~
sideration of what we feel to be an urgent prob- ,
lem in view of the fact that hostilities are still
continuillg in certain areas of Indonesla. l do
hope there will be a quick decision on this and
that w.e may then discuss the merits of the new
At}stralian proposaI.

" How~ver, l find no difficulty i,n ('o~ing tothe
concluston that the representative: )f Indonesia
should be invited to the Council \.... )le, hi spîte

\

1 -.cütarA
• ......ys-Bas au sujet de la natioha1îté

et du .. ,l.lV'eralll commun.
Mon pays <::t la Nouvelle-Zélande', Péll"' exemple,

ont la même nationalité que le' Royaume-Uni..
NDUS avons un souverain commun.' Mais nôtre
indépendance a été reconnue d'une manière suffi
sante pour que nous soyons devenus Membres
originaires de la Société des Nations et de
l'Organisation des Nations Unies. '

1\ certains moments, le Conseil évite les dis
cussions d'ordre juridique; c'est pourquoi, dans
la résolution adoptée le 1er août~ nous avons
supprimé toute mention des Articles 39 et 40 de la
Charte qui figurait dans le textè initial. De temps
à autre, nous tournons le règlement intérieur; mais
nous avons confiance que, quelles que soient .les
mesures que prenne le Conseil, il agira toujours
en toute équité et en toute conscience. '

Le problème que nous examinons actuellement
exige des mesUres inspirées Pélr un. sentiment
d'équité. ~ous avons entendu l'une des parties;
nous avons certainement le droit d'entendre l'au,;,
tre. A notreavis, le seul point en jeu en ce moment
concerne les conditions que ie Conseil juge bon
de mettre à la participation de la République
d'Indonésie; nous proposons de suivre la règle
qui a été établie pour l'Albanie, à sàvoir que, en
ce qui concerne ce différend, l'Etat intéressé se
conforme aux obligations de la Charte.

La lettre dont le Président lui-même adonné
lecture cet après-midi indique que l;Etat intéressé
a déjà contracté un obligation; par conséquent,
quand je parle de tourner le règlemen~ int~rieur,

je me réfère à l'article 14, relatif aux pouvoirs.
Je fais observer que, dans le .différend qui ilous
occupe, nous n'avons, tenu compte de cet article,
ni pour les Pays-Bas, ni pour l'Inde; cet article
a .été écarté. Il s'agit donc ici d'une subtilité
technique. ,"

Je regrette que cette question ait r~tard'é

l'examen d'une affaire qui, à notre avis, cons.
titué un problème urgeqt, étant donné que les r~

, hostilités se. poursuivent encore dans ,certaine.o; i"

régions de l'Iqdonésie. J'espère sincèrement que
nous aboutirons rapidement à une clécision 'à
cet égard et que nO'1S pourrons alors discuter la
nouvelle proposition de l'Australie.

Mr., JOH~;SON (United States of America): M. JOHNSON '(Etats-Unis d'Amérique)- (trar
There is no' doubt that the te,rms of Article 32 duit de l'anglais): Il n'est pas douteux que les
of the Charter apply to Members of the United\ termes de l'Article 32 de'la Charte s'appliquent
Nations or "any State which is not a Memb.ec __aux' Membres des Nations Unies ou à "tout
of the United Nations, if it is a party,to a dispute Etat qùr n'est pas Mémbre des Nations Unies,
unfler consideration by the S,ecurity. Council ...". s'il est partie à un ,différend examiné par le
It seems to my delegation that, it is futile to have Conseil de ·sécurité. . .". Ma 'délégation estime •
an extended debate on the question as to whether qu'il' est inutile de se livrer à un long débat
or not t.h~ Republic of Indonesia is aState within sur 'le point de savoir si, oui ou non, la Ré
the'meanmg of Article 32. publique d'Indonésie est un Etat, aux termes de

l'Article 32. i
Mon Gouvernement s'abstient expressément

de prendre position à ce sujet, et je ne suis P?§

d'accord avet.: bon nombre de remarques qui ont
été faites ici cet après-midi, impli<L'Uant que le
Conseil; en intervenant, peut transformer indi
rectement en Etat un pays qui pourrait ne pas
être un Etat. Je ne suis pas du tout convaincu

, que le Conseil de sécurité soit compétent pour
résoudre ce problème juridique.

Toutefois, il me semblé aisé de conclure que
,les représentants de l'Indonésie doivent être in
vités ' au Conseil, bien que mon Gouvernement

My ~vernment expressly takes no position on
that pOlllt, a;nd l do not agree with many of the
remarks whtch have been made here this after
noon. in~icating that the .Council, by taking action,
ca~ l~dtrectly, make a State out of a country
whtcli may not be aState. It is not c1ear at aU in
m)' mind that this Council is competent to decide

,that legal question. ' "

At times the CQuncil avoids juridi~ argu-
• ments. Forthat reason we eliminated from the
orjgmal draft of the resolution ~dopted 'on
1 August' aIl reference to Articles 39 and 40 of
the Charter. At times we circumvent the rules
of procedu:e. But w.e ar,~ confident that, what~ver
the Counctl' does, tt wtll always act conscten-

. tiously, withequity and justice.



1 think that the Council must be sure that :
whoever comes and says he repre~ents so-and-so, •
does in fact represent· "so-and-so." l am casting:
no doubt or aspersions whatsoever on the creden- '
~ials of these persans. 1 .am speaking from a
theoretical .point of. view. One cannot cursorily
dismiss, the matter of credentials by treating them
as technicalities; they are much more than that. '

Article 32' refers to States, but the plain intent
.Qi that Article and of the authoi-s of the Charter
was that justice shoitld be done to both parties
10 a dispute by ensuring that, in cases where more
than one State, or one group~ or one interest is
jrtvolved, both parties to the .dispute, or' the
severa! parties if there are more than two, should
have a chance to. present their views.

It is therefore, in. my opinion, fully in ac
cordance with the spirit of Article 32, a~ the
aitthors of the Charter conceived it, as well as
with ·the action which the Council has already
~ken in this matter, to 'invite the repreSentatives

• ofthe Repùblic of Indonesia to the Gouncil table..
~n supporting such an invitation, the United
States expressly reserves its position on the ques
tion of whether.or not the Republic of Iridonesia
is a State in international law in the sense in
which the lllatter has been discussed at this
t~ble. Weshall aIs? refrain' from taking a,ny posi
tIon on the· quest10n as to whether· or not wc
re~ognize the right of the CoundI" tQ dec~de that
pomt.\ That is entire1y open. Bufwe tbink the
representatives of the Government of the Re
public of Indonesla $hould be invited here and, if
some members of the Council find- it difficult to
accept the application of Article 32, those' repre
sentatives could be invited, in our opinion, under
rule 39 of the rules df procedure, if that rule
were given. a generous' interpretation.

, .
of the fact' that .my Goverriment reserves its' rés,erve sa position quant à. la question technique
position on the technical qu.~stion as to whether or de savoir si, oui ou' non, la République, d~In~

not the Republic of Indonesia is as yet l:I. State ~onésie est, actuellement, un Etat au set;ls du
in internationM law. droiUnternational.,,' " .

A delegation or an individual may have doubts Une, délégation ou un par.ticulier peut mettre
as ta wheth'er Indonesia is a State in international' en doute' le fait que l'Indonésie soit. un Etat au
law; and at the same time not wis~ ro see any sens du droit international et{ en même temps
injustice done.. ne pas désirer qu'une ,injustice soit commise., '

The Polish representative and one or NO Le représentant de la Pologne, ainsi qu'un
others 'invoked an4rgutn~nt which seems tome, ou deux:autres, ont invoqué un argument qui
to bepertinent, and with which 1 agree, namely, • mè septbleêtre pertinent, et je m'y rallie: par
that the Council has already by its resolution of sa résol~tion du 1er août, le Conseil est intervenu'
1 August interviewed this case. It has madé' a i d.ans•. cette ,affaire. Il a pris une décision. Il à
decision. It hasinvited the two belligerents to ': invité Jes deux, belligérants à cesser initnédiate
cease hostilities forthwith, and .bothof them ' menUes hostilités, et tous deux ont fait connaître
have indicated thekaccept~lDce. leur acceptation.. '

It.seems to me, therefore, to be contrary to • C'est pourquoi il me selT,lble, maintenant' que
reason, not to say ta equity and justice, now that , . des, personnes sont arrivées ici pour représenter
personshave arrived liere representing the Re- ! la ~épublique d'indonésie, qu'il s,erait contraire
public of Indonesia, to tell them that they may à la raison,pour ne pas dire à 'l'équité et à la
hot be heard. l think it is entirelywithin the ' justice, de leur déclarer qu'elles ne peuvent ,être
right of .the Council, however, to satisfy itself entendues. Je crois,. touteÎois, que le Conseil de
thatthese personsdo truly represent the Govern- ,sécurité a parfaitemeI\t le droit.de s'assurer que
ment of Indonesia. In thaï sense 1 think that the ces personnes représerltent. dûment le Gouverne
question of credentials, in whatever form they , 'ment de l'Indonésie. Dans ce sens, j'estime que
may be presented, or in whatever way the proper: la question des pouvoirs quelle que soit la forme
assurance maybe given; is of prime importance. : sous laquelle il sont présentés, ou quelle que soit
The question of credentials is not a trivial one. la manière dont les garanties appropriées sont

données, est d'une importance primordiale. La '
quèstion des lettres de créance n'est pas. un élé-
ment secondaire. '

Je crois que le Conseil doit s'assurer que qui
conque se présente en disant qu'il représente
un tel, représente effectivement "un tel". Je ne
mets gullement en doute ni ne suspecte les pou
voirs de ces personnes. Je me place au point de
vue théorique. On ne peut pas avancer à la
l~gère qùe les lettres de créances ne constituent
que des subtilités techniques. Elles représentent
bien davantage. ,

.L'Article 32 Parle d'Etats, mais cet Art,ide
et les auteurs de la Charte avaient évidemment
pour but de rendre justiceaux deux parties à
un différend et de faire en sorte que, dans Tes
cas, où plus d'un Etat, d'un groupe ou d'un
intérêt sont engagés, les deux parties' ou les
diverses parties au différend, si elles sont plus
de deux, aient la possibilité de présenter leur
point de vue.' .. ' .
. C'est pourquoi, ..à inon avis, il est ab.solument
éonforme à l'esprit. de l'Article 32, tel que l'en~

tendaient les auteurs de la Charte; ainsi' qu'à la
mesure que le Conseil de sécurité a déjà prise
dans cette affaire, d'inviter les représentants. de '
la République d'In<;lonésie à la table du Conseil.
En approuvant cette invitation, les Etats-Unis
s'abstiennent expressémp.nt de se pronoZ],cer sur,
la question 'de savoir si,oui ou non, la République
d'Indonésie est un Etat de droit international,
dans le sens qu'on a débattit ici. Nous' nous
abstenons~galemetlt de prendre position sur I.e
point de savoir si nous reconnaissons au ConseIl
le d'l'oit de trancher cette quesdon. Ce problème
reste entier., Mais nous pensons que les repré
sentants du Gouvernement de la République
d'Indonésie devraient être invités ici, et, si CCI:
tains. membres' du Conseil ont quelque difficulté·
à accepter l'application de·l!Article 32, ces repré
sentants pourraient, à notre avis, être invités
en vertu de l'article 39 du règlement intérieur,
si l'on donne· à' celui-ci une large interprétation.

..-4
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. Under Article 40 of the Charter, aU. decisions
are withoutprejudice to the legal rights of any
of the partiesconcerned. The' invitation would
be merelypact of simple justice, in conformity
both with the spirit and purpose of Article 32 and
of our whole Organization and with the decision
made on 1 August. By deciding to invite 'it, the
Council would not he giving to the Republic of
Indonesia any international'status or position to
which it would n,ot otherwise be entitled.

Whatever the outcome of this discussion,
basically the Council has to take a decision some
what alongthe lines of the one 'propo~ by the
representative of Poland. Whether it adopts this
one or another, the fact is that the issue on which
the Council must decide is more or less the {ssue
exPressed in the Polish proposaI. 1 suggest that
we might more easily reach a decision if there
'were inserted in that proposai a simple expression
to the effect that the Council formally invites the
representatives of the Government of Indonesia
to take part in the Qiscussion of the 1indonesian
problem under whatèver conditions t.he Council
may prescribe, and without prejttdice tn any legal
;position on which the Council bas not been in
agreement. That might make it easier, as I ha~e

said, to reach a d'ecision; no one's position would
be prejudked in any way.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated from Russian) : The po~i

tion taken here bl the representative of the
Netherlands is unacceptable to the USSR delega
tion, although it follows logically from the general .
attitude which he has adopted from the outset of
the discussion of this question in the Security
Council. The representative of the Netherlands
has attempted to convince us that this question
.sho~ld not be discussed at all, on the grounds .
.that it does not fall within the Security Council's
jurisdiction. But. tlle mere fact that the Security
Council took up the discussion of this question
and, furthermore, adopted an appropriate dedsion
in that mattê'r on 1 August, refutes the arguments.
of the representative of the Netherlands; at least
in so far as the Security Council's jurisdiction
is çoncerned. " .

l think that certain representatives were right
ih pointing out another .untenable argument pût
f~rwardby the Nethedands representative, who
tned topel'suade us that, since the Indonesiàn'
Republichad been recognized by few States, it
could not be considered as a sovereign State. L
could ask thë representatives of the Netherlands .
and the United Kingdom how many'States have
r.ecogn!zed Liberia, for instance; how many.
countr~es have recognized Yemen; and how many
countnes have recognized the Philippines, which
has been mentioned here. \Probably only a few: .
And yet Liberia isa Member of the United .
~ation::;. and, we all seem to agree that Yemen
IS a sovereign State which should be admitted
ta the United Nations, since all the Governments
re]?resented .on the Council were in favour o{'
Xedm~n:~ application in the Committee .on the

mISSIon of New Members-. '. .' .' .
,

.. If is a debatable point ~hether the Indonesian..... _.

En vertu de l'Article 40 de l~ Charte, toutes
les décisions sont prises sans préjudice des droits
juridiques de toute partie en cause. L'invitation
ne constituerait qu'un geste purement équitable,
conforme à l'esprit et au but de l'Article 32 ainsi
que de toute notre Organisation, et à la décision
prise le 1er août. En décidant de lui adresser
une invitation, nous ne conférons à la République
d'Indonésie aucun statut ni aucune position sur
le plan interhational auxquels elle ne pourrait
normalement prétendre. .

Quel que soit le résultat de la discussion, -il
est certain que, fondamentalement, le Conseil
devra se prononcer en suivant, en substance, les
principes énoncés par le représentant de la
Pologne dans sa proposition. Qu'il adopte celIe
ci ou une autre, le fait est que la question au
sujet de laquelle le Conseil doit se décider est
plus ou moins celle qui fait l'objet de la propo
sition de la Pologne. J'estime que nous'pourrions
plus facilement arriver à une décision si nous
insérions dans cette proposition quelques mots
indiquant que le Conseil invite formellement les
représentants du' Gouvernement de l'Indonésie
à prendr~ part à la discussion du problème indo
nésien, queUes que soient les conditions fiXées
par le Conseil, et sans préjuger auèune situàtion
jurdique au sujet de laquelle le Coriseil n'est pas
arrivé à un accord. Comme je l'ai dit, cela pour
rait faciliter une décision; il ne serait, en aucune
manière, porté préjudice à la position adoptée
par qui que ce soit.

M. GRQMYKO (Union des Républiques so'
cialistes soviétiques) (traduit pu russe): La dé
légation de l'URSS ne peut se rallier à l'attitude .
prise ici Jpar le représentant des Pays-Bas, bien
que celle-ci dééoule logiquement de l'attitude gé
nérale qu'il a adoptée depuis le commencement
-de la discussion de èette' question au Conseil de
sécurité. Le représentant des Pays-Bas a essayé
de nous convaincre que cette question ne doit
pas ètre examinée du tout,parce qu'elle ne serait
pas de la compétence du Conseil. Mais le simple
fait que le Conseil de sécurité ait accepté d'çx:ami
ner la question et ait même pris, .le 1er août, une
décision appropriée à ce ,sujet, suffit à réfuter
les arguments du représentant des' Pays-Bas,
pour autant,du moins, qu'il s'agisse de la com
pétence du Conseil de sécurité.-·

. Il me semble que c'est avec raison que certains .
représentants ont souligné ici le manqùe de bien- .
fondé ~d'un autre argument du représentant des
Pays-Bas qui a essayé de. nous convaincre que
la République d'Indonésie, ayant été reconnye
par un petit nombre de pays seulement, ne peut
être considérée co~me un Etat souverain. Je
pourrais demander aux représentants des Pays
Bas et du Royaume-Uni combien. de pays ont
reconnu la Libéri~, par exemple,. ~u le Yémeri,
ou les Philippines, que l'on a ~entionnées ici?
Peu dé pays, sans doute. Et cependant, le Libéria
est Membre de l'Organisa t :oll des Nations Unie.s,
tandis que le Yémen, de .~"is g,énéral du Con':'
seil, semble-t-il, est un Etat souverain qui doit
être admis à l'Organisation des Nations Unies,

.puisque tous les Gouyernements représ!i:ntés au
Conseil se sont exprimés favorablement au
Comité d'admission des nouveaux Membres, sur·
la demanded'ad11lission de ce pays.
. Op péut se demander si la: République d'Iil-
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Republic has complete sovereignty or. not and
whether it is independent in the full sense of the
word, but we must bear in mind the i!nportant
circumstance that the Indonesian Republic and
the Indonesian people, whether they have at thil'
moment achieved full independence or not, hàve
made immense progress in gaining'such indepep- .
dence. They are meeting with great difficulties;

.it has even gone 50 far that they have recently
been subjected to armed attacks by.the Nether
lands; but the Indonesian people is stubbornly
making its way towards full independence. The
Indonesian Republic is sufficiently sovereign and
sufficiently i~dependent to be allowed to express
the opinions, thought and feelings of the
Indonesian people on a question which affects its
vital interests. .

1 think the Security Council would be acting
unjustly if it refused the legitimate request of
the Government of the Indonesian Republic and
if it did not allow the representatives of the
Government of that Republic to participate in
our discussion.

1 am glad to see that at this rtteeting the United
States representative, too, has agreed that the
representatives of the Indonesian· Government
should be invited, but 1 cannot agree that this
invitation should be baund up with certain rèser
~tions which, in the first place, would diminish
the import of the Security Council's decision re
garding the invitation and, in the second place,
would cast a certain doubt on that decision in
respect of the rights and powers of the Council.

~. Since the. Council has decided that it has the
right and the power to consider this question,
which was raised by the represeI!tatives of India
and Australia, it has every right to decide in
favour of inviting the rçpres~ntatives of the,
Government of the Indonesian Republic without
any reservations, even reservations of a legal
nature.

Mr. VAN KLEFFENS (Netherlands): It was.
with great interest that 1 heard the representative
of the United States refer to rule 39 of the rules
of procedure. -1 wish 1 could give. my blessing
to. his 'suggestion because 1 am very anxious that
parties should he heard. However, this should
not be done at the cost of contravening either the .
Charter or the rules of procedure. What b9thers
me. in this matter, much as 1 should like to accept
these views, is that rule 39 refers to admitting
certain persons to supply the Couneil "with iJl
formation or to give other assistance in ëxamin
ing matters within its competence".

1 am speaking here broadly in defence of a
correct application of the Charter and of the
rules of procedure. If representatives' of any
c 't,,, ry are invited under this ruIe, theimplica
tiôn' is· that the Sec.urity Couneil is competent in
this matter, has jurisdiction therein. 1 submit
that that is not the case.

1 think thatthe point involved here goes far
beyond the merits of this case. It raised the
whole issue of the correct application of the'
Chart~r and of the rules of procedure; the issue
of . whether this Council, with a formaI little
bow - 1 trust the United Stàtes representative
wil. excuse me when 1 use that word - to its

donésie joui~ oy,. non d'Une souyeraineté entière
si elle est pleinement indépendante ou non, mài~
no,us d~vons t~ir co~pte du fait impo~tarit que la
Repubhque d Indonesle et le peuple mdonésien
qu'ils l'aient déjà entièrement conquise ou non'
ont réalisé d'immense~ progrès vers cette indé:
pendance: Ils rencontrent beaucoup d'obstacles' à
tel point, qu'ils on même été récemment l'objet
d'une agression armée de la part des Pays-Bas'
_mais le peuple. indonésien poursuit avec obstina:
tion son' chemin vers l'indépendance complète.
La Républiqu.e d'Indonésie est souveraine et
indépendante dans une mesure suffisante pour
qu'il, lui. soit per~is d'exprimer l'opinion, les
pensees ,et les sentiments du peuple indonésien
sur une question qui est pour lui d'un intérêt
vital.

Je crois qUe le Conseil de sécurité n'agirait
pas équi~ablement s'il ne donnait pas satisfaction
à la demande légitime du Gouv€:rnement de la
République d'Indonésie et n~admettait pas les,
représentants de cette République à participer à '

. nos débats. .

Je remarque avec satisfaction que le repré
sentant des Etats-Unis s'est également déclaré
d'accord, à la présente séance, pour que l'on invite
les représentants du Gouvernement de l'Indo
nésie, mais je ne puis admettre que cette invi
tation soit sujette à des réserves; en effet, ces
réserves réduiraient la portée de la décision du
Conseil de sécurité au sujet de cette invitation
et, d'autre part, feraient planer un doute sur cette
décision, pour ce qui est des droits et pouvoirs
du Conseil. Puisque le Conseil a décidé qu'il
avait le droit et le pouvoir d'examiner cette ques~
tion, qu'ont soulevée les rt.présentants de l'Inde
et de l'Australie, il a parfaitement le droit de
trancher dans un sens positif la.question de l'in
vitation des représentants de la République d'In
donésie, et ceci sans aucune restriction, même
de caractère juridique. .

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de
l'ooglais): J'ai entendu, avec grand intérêt, le
représentant des Etats-Unis invoquer l'article 39
du règlement intérieur. Je voudrais pouvoir
approuver cette idée, parce que je désire vive
ment que les parties soient entendués. Toutefois,
on ne doit pas le faire au prix d'une violation
de la Charte ni du règlement ,intérieur. Ce qui
m'ennuie à ce sujet, quel que soit le désir que
j'éproùve d'accepter ce point de vue, c'est que
l'àrticle 39 stipule que ,le Conseil invite certaines
personnes à lui fournir "des informations ou à .
lui donner leur assistance dans l'examen des
questions relevant da sa compétence".

Je défends ici, d'une manière générale, une
applièation 'correcte de la Char.te et du règlement
intérieur. Si, en vertu de cet article du règlement,
on invite des représentants d'un pays quelconque,
on déclare implicitement que le Çonseil de sé·
.curité est compétent en la matière, que sa juri
·diction s'étend sur cette question. Je prétends
que c'est impossible.

J'estime que le point en jeu dépasse' de loin
le cadre de ce problème. Toute la question de
l'application correcte de la Charte et du règleme~t
intérieur se trouve soulevée, la question de savOIr.
si le Conseil; après un petit salut de pure
for~e - j'ai confiance que M. Johnson excusera
l'expression - à sa compétence extrêmement........
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'extreme1y dQubtful jurisdiction, does just as it
pleases, or whether thè c;o~cil wish~s to rema~
at aIl times-as 1 submlt ln truth lt should ln

this as in aIl other cases-within the boundaries
set by the Charter and the rules of procedure.

If the majority of the members of the Council
i~dicate that they intend to do as they please,
why have any Charter or any written rules at ail?
The Charter~and 1 say this with great earnest
ness-should be for the protection of the Mem
bers of the United Nations against many evils
and not least, against any tendency on the part of
an"; organ of the United Nations to exceed the
limits of its jurisdiction as defined in the Charter.

Ml". TSIANG (China): 1 shall confine my re
marks at present to the proposaI submitted by t:be
representative of Poland, reserving my right to
speak later on the Australian draft resolution..

From the very beginning of our disc,ussion of
the Indonesian question, 1 have always urged
members of the Council to shun legal questions,
partit because their discussion ~Tould not be
very helpful and partIy, 1 confess, because 1
could never argue on points of law with such a
distinguished jurist as the representativ e of the
Netherlands, mainly because 1 think there is a
fundamental differenœ of opinion between us ie
our conception of aState.

If .1 understOod the representative of the
Netherlands rightIy, he conceives of a State in an
absolute, monistic sense-it is either a sovereign
State or it is not aState at aU. It is either black
or white; in his view there are no greys. 1 believe
that for modern needs we have to conceive M a
State in a differ~nt way, a more e1astic way; it
may qualify as a State in certain respects, but not
in others. Whep. we invite the representative of
the Indonesian Republic to appeau before the
Couneil, what are we really doing? We are
recognizing that representative às the competent
Itopposite number" of the rèpresentative of the
Netherlands. That is aU we are doing.

. . In negotiating and sfgningan agreement with
the Indonesian Republic, the Government of the
Nethedands did that very thing. It recognized
that in, the questions at issue, the Republic of
Indonesia was compp.tent and was the proper

.:'op,P0site number". l;t supporting the proposaI to
l?vlte the representatlve of the Indonesian Repub
hc to participate in this discussion, 1 imply that
he would be the proper "opposite number" of
the i'epresent~tive of the Netherlands in this
dispute. 1 imply nothing else, 1 recognize nothing
else.

Fr01~ a broad political point of view, 1 think
that !}us. Couneil ,:,ould increase its moral préstige
and ltS mfluence ln that part of the 'world if the
repre~entative of the Republic of Indonesia took

• part 111 our discussions. If we reach con'€lusions
after hearing the representative of the' Nether
lands ~s. iully and as often as he wishes, but with
out gmng the representative of Indonesia an
opportunity to be hèatd, the discussions of the
Council will not carry nearly as much moralIbn '

douteuse, peut fair,è exactement ce qui lui plaît,
'ou bien si le Conseil désire demeurer toujours,
et je prétends en vérité qù'il devrait le faire dans
ce cas 'comme dans tous les autres, dans les
limites définies par la Charte et le règlement
intérieur. '

Si ia majorité des membres' du Conse~l in
diquent qu'ils ont l'intention de faire ce qui leur
plaît, pourquoi avoir une Charte ou un règle
ment écrit? La Charte, je le dis très sérieusement,
devrait protéger les Membres des Nations Unies
contre beaucoup de maux et, en particulier, ce
qui n'est pas le moindre, contre toute tendance
de la part de tout organe des Nations 'Unies à
dépasser les limites de sa compétence, telle qu'eUe
est dëfinie dans la Charte.

M. TSIANG (Chine) (traduit de i:anglais):
Je limiterai mes remarques, en ce moment, à
la proposition du représentant de la Pologne,
et me réserve le droit de parler. ultérieurement
du projet de résolution de l'Australie.

Dès le début de notre discussion sur la ques
tion indonésienne, j'ai toujours. et instammènt
prié les membres du Conseil de laisser de côté
les questions juridiqués, en partie parce que la
discussion n'en serait pas très utile et en partie
parce que, je l'avoue, je ne pourrais jamais me
mesurer, sur le terrain juridique, avec un juriste
aussi distingué que le représentant des Pays
Bas, étant donné surtout qu'il y a entre nous,
me semble-t··il" une' divergence d'opinion fo,nda
mentale en ce qui concerne la .conception de
l'Etat. .

Si j'ai bien compris le représentant des Pays
Bas, il conçoit l'Etat dans un sens absolu, monis
tique ;.un Etat est souverain ou il n'est pas. Il est
noir ou blanc; à son point de vue il n'existe pas
de gris. Je crois que, pour répondre à certaines
nécessités modernes, nous devons' concevoir l'Etat
d'Une manière .différente, d'une I}lanière plus
souple; il peut avoir, sous certains aspects, les
qualités requises pour constituer un Etat et ne.
pas les posséder à d'autres égards. Si nous in
vitons le représentant de la République d'Indo
nésie à prendre part à la discussion au sein du'
Conseil de sécurité, que faisons-nous en réalité?
Nous reconnaissons que ce représentant est la
"contrepartie" qualifiée du représentant des Pays
Bas. Voilà tout.

En négociant et en signant' un accord avec la
République d'Indonésie, le Gouvernement des
Pays-Bas a agi exactement ainsi. Il a reconnu
que, pour les besoins de la cause, la République
d'Indonésie était compétente et constituait la...·'con
trepartie" appropriée. En acceptant que le repré
sentant de la République d'Indonésie soit invité
à participer à la discussion, j'implique qu'il
constituerait, dans ce différend, la' contrepartie
appropriée au représentant des Pays-Bas. Je
n'implique rien d'autre, je ne reconnais rien
d'autre. .

Du point de vue politique général, j'estime que
le Conseil augmenterait son prestige moral et
accroîtrait sa propre influence dans cette partie
du monde, s; le représentant de la République
d'Indonésie prenait part à nos discussions. Si

.nous arrivons à des conclusions, après avoir en
tendu le représentant des Pays-Bas, aussi com
plètement et aùssi souvent qu'il le désire, sans que
le représentant de l'Indonésie ait eu l'occasion
de se ·faire entendre,· les décisioris du Cons'eil de



1936

weight' in that part of the' WOl'lda:s" they would
if we had the representative of 'Iildonesia sitting
with us. " '. ";'(

1 therefore urge members of the Council not ta .
be too afraid of creating a precedent from which
.it might, be inferred ~at we recogni2;ed Indonesia
to he this or fuat. That would not be the case. We
are seeking pr-actica1 means to arrive at a sensible,
practiqù solution. When this proposaI is put to
the vote, 1 shaH vote in favour of extending an
invitation to the representative of the Illdonesian
Republic to takepart in our work.

. Mr.' PARODI (France), (translated ,from
French) : 1 shaH first revert to a 'point on which
1 haye a1ready spo~en hi my prec-eding state
ments. It is sufficiently importan~ to be discussed
anew.

The Security Council's authority is' ,based on
a'document which we caH the Charter and which
should in the first place, of course, be respected
by organs of the United Nations. We should
therefore be very carefUl to respect the document
whichconstitutes our law, for apart from that
document 1 do not see what authority we would
have.

The other d<;1.y we took a rather curious de
cision..The Seèurity O:mncil took cognizance of
a question but reserved the point as to whèther it
had jurisdiction to deal. :with it. We thus took a
step which was certainly not' verysatisfactory
frolIl the point of view of procedure and which
places us now':'-as it was almost inevitably 'bound
tb d~ina somewhat embarra:~sin~ position.

'. On 1 August we took;i, decision on s~tim~ntal
and humanitarian grounds, while reserviilg com
plètely the question of our jurisdic~6n.. Ih that
connexion 1 should like to reply iin!'1ediately to
ah argument put forward just l'lOW by the repre-

, sentative of Poland. He toId us that the Security
Cowicil's judsdiction in thé matter 'Yas implicit
,in the decision which we took the other day. That
i~certainlynot' the case. It is liot the case because~
pn the ,contrary, we reserved' this question of

. Jurisdiction formaHy and. very' clearly. It is
therefore somewhat strange to assert, .in virtue '
of thedecision taken on 1 August~ that the ques:"
tion' of jurisdiction has been settled. The question.
of' jurisdiction ha's not 'been settled and it is

• extremely serious.

Certain remarks have been made today, in the
course of our discussions, regarding the question
ofjurisdiction. 1 shaH not ~yselfattempt to deal
fully with this question. nôw, bui 1 shouldlike

. to recall the' arguments which were put for
ward to prove ..that the Security' Coundl had
jurisdiction. .

It was said thata' State need not ,be a sovereign
State in "Ôrder to appear before the Security
Council; it was simil;,tr1y.c1aimed that an argu
mentcould he adduced from acomparison be,;,
tween Article 32 alld Article, 2,. paragraph 1 of
the Ch~rter. , . '

If 1 understand these arguments correctly,1
think the reasoning is the foHowing. An:ic1e 2,
paragraph 1 reads ~ "The Organizatipn is' based
ont'heprinciple ·of the soveFeignequality of ail j

. .
~~_. ~"""."""'"'- ......~~..•__·__._~_.'~,~ •..~_..••__.._.c·....,.

sécurIté n'auront, moralement, pas autant de poids
dans cette partie d.u monà~ que si le représentant
de l'Indonésie siégeait parmi nous.
, C'est pourquoi j'invite instamment les membres

du Conseil à ne pas craindre d'instituer tm pré
cédent qui constituerait, de notre part, la recon:
naissance de i'Io1ldonésie à tel ou tel titre. Je ne
crois pas que nous reconnaissions quoi que ce soit.
Nous cherchons un moyen pratique d'arriver à
une solution raisonnable et pratique. Lorsque cette
résolution sera mise aux voix, 'je voterai en
faveur d'une invitation au représentant de la
République d'Indonésie à prendre part ànôs
travaux.

, M. PARODl' (France): Je reviendrai tout
d'abord sur un point dont j'ai déjà parlé au
cours de mes interventions précéèlentes. C'est
un point d'une importance suffisante pour qu'on
y revienne.

L'autorité du Conseil de sécurité est liée à un
texte qui s'appelle la Charte et dont le respect

. s'inipose d'abord, bien entendu, aUX organismes
des Nations Unies. Nous devons donc être ex
trêmement attentifs à respecter le texte qui est
notre loi, car" en dehors de ce texte, je ne vois
pas quelle autorité nous resterait.

Nous avons pris l'autre jour une assez curieuse
décision. Le Conseil de sécurité s'est saisi d'une
question, en réservant le point de savoir s'il était
compétent pour en parler. Nous avons, fait ainsi
un pas qui n'était certainement pas très satis
~aisant du point de vue des règles et qui nous·
met aujourd'hui dans la situation où il devait
presque fatalement nous mettre, à savoir une
situation assez embarrassée.

Nous avons pris, le 1er août, une décision sur
le plan de la sentimentalité, de Vhumanité, en·
réservant entièrement la que~'tion c;le notre com
pétence, et je voudrais ici répoadre tout de suite
à up. argument dont s'est servi tout à l'heure
le représentant de la Pologne. Ils nous a dit: la
décision même que l'on a prise l'autre jour im~

plique la compétence du Conseil de sécurité.
Certainement pas. Certainement pas, parce que
nous avons, au contraire, fOrmellement et' de la
manière la- plus claire, .réservé cette question
de compétence. Il n'est donc pas très normal de
se servir aujourd'hui' de.la décision prise le 1er
a.oût pour prétendre que la question de compé
tence a été tranchée. La question de compétence
n'a pas été tranchée, et elle présente un caractère
de très grande gravité.

Dans la di!/cussion d'aujourd'hui, certaines ob
servations ont été faites sur cette question de
compétence. Je ne prétends pas traiter complète
ment cette question moi-même maintenant; mais
je .voudrais reprendre 'les arguments qui on été
avancés pour établir que le Conseil de sécurité
est compétent. '

On a dit qu'il ne selait pas nécessaire qu'un
Etat soit .un Etat souverain pour comparaître
devant le Conséil de sécurité, et on a, dans le
même sens, prétendu ,tirer un argument de la
comparaison de l'Article· ~2 de la Charte et ç1u
paragraphe premier dé l'Article 2. •

Si j'ai bien compris ce qui a été di}, il m~
semble que le ra~sonnement est le ,sUll/ant: a
l'Artièle 2,' paragraphe' premier, il est dit:
f~L'Organisation est fondée sur le principe de

• .. J d"""IIIII
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Although the expression "sovereign State" is
not used in Article 32, this obviously does not
mean that the word "State" should be understood
otherwise than in its meaning in internationallaw.

its- Membcrs.I','Artic1e 32 reàds: "Any Member
of the United Nations which is not a member of
the Security Council, or any State which is not a
Member of the United Nations. : ." . .

1

It is argued that, since in Artièle 32 the
sovereignty of ~on-member States is not men
tioned, such States need not bè sOvereign in
order that questions affecting them should faU
withifi the jurisdiction of the United Nations."

\
l'égalité ,soùrver.aine de ,tous ses Membres." A
l'Article 32, il est· .dit: "Tout Membre desNa~

tions Unies qui n'est pas membre du 'Conseil
de sécurité 'ou tout ,Etat qui n'est pas Membre
des Nations Unies ..." ,

Le raisofinement consiste à dire' que, puisqu'à
l'Article' 32. la souveraineté des Etats qui. ne sont
pas Membres n4 est pas mentionnée, il en résulte'
que ces Etats n'ont pas besoin d'être souveràins
pour que les questions les .concernant soient de
la 'compétence de l'Organisation' des Nations
Unies.' ' , , ,"

A vrai dire, je ne pense pas que cette argu- .
Inentation ait une bien grande portée, et je m'en
excuse âuprèsde ceux de mes coUègues'luj l'ont
prés'entée. Si· le' paragraphe 'premier de l'Arti
cle 2 parle de l'égalité sourveraine des Membres,
ce n'est' pas pour dir~ que les Membres des
Nations' Uni'es:doivent être souverains. .C'est pour
formuler d'emblée le principe de leurs. rapports
en~eux. ' ' -
'Si; dans l'Article 3,2, on n'a pas employé

l'expression "'Etat souverain", il n'en résulte évi
demment pas que le mot '~Etat" puisse être pris
dans un a1;1tre' sens que celui qu'il a en droit
international.' '

On rendrait la discussion plus claire si l'on
précisait ce qu'on entend par "Etat souverain".
Il 's'agit, pour 'la discussion qui est' la nôtre -au
jourd'hui" de savoir; non pa!\ si un Etat a plein
caractère d'Etat' à tous les points de' vue; 'mais
si' l'oh peut considérer'comme Etat un Etat,
souverain ou ,tin Etat tout 'court, du '~lOint de,
vue du droit international. A cet égard, le sens
de l'Article 32'de la: Charte me paraît, ne pas
pouvoir être discuté: Les·' Nations Unies sont
essentiellement un organisme, de droit interna
tional. Les rapports et les questions' qui viennent
devant 1"Organisation sont' essentielleme~t d'ordre
internationaI, et, lorsque le mot "Etat'r est eIi1:
ployé, .' lorsque 'nous recherchons si un Etàt est.
suffisamment souverain poûrcomparaître ic~notis
entendons par là' un Etat au 'sens dtidroit
internatIonal. \ '"

We also discussed the meaning of the Ona discuté; 'd'autre part; le sens de l'Accord
Linggadjati Agreement. Thé arguments based on de' Lhiggadjati; 'et' les argumeJ;lts que l'on a
that doc!ffi1ent consisted-I must point opt that fondés sur ce texte' onf consisté - comme déjà~
sucb was the case in the' original thesis of the je' ~ois le :dire; dans .1'argUmentation ii!itiale9.i.I
Aust.r~lian representative--in singling out certain représentant de l'Australie -" à isoler certàinell
provl~lons of ,that Agreement and overlooking dispositions de' ,cet· Accord, ,en en ignorant
others. But the provisions of the.' Linggadjati d'autres. Mais les dispositions qui figurent dans
Agreement are valid only in so far as they form l'Accord de Linggadjati n'ont de valeur que
part of that Agreement; they cannot be separated parce qu'elles se trouvent dans cet Accord, et
from one another. True, the Agreement states on ne peut 'p.as les isoler, les unes dés autres. Il
that the NetherIands Government recognizes the est exact qu'il lest dit dans cet Accord que le
~.vernment of the Indonesian Republic as exer- Gouvernement des Pays-Bas reconnaît -le Gou
clsmg de f(tcto authority over Java, Madura and vernement 'de la République d'Indonésie comme
S;umatr:,,-. That.is troe. Bût it is said immediately exerçant une 'autorité, de ,fait. sûr Java, Madoura
afterwards that thé Netherlands Government and et Sumatra; Cela:ëstexact.Mais il est immédiate
the Govefnr:1ent of the Indonesian Republic shall ment indiqué ensuite que lé, Gouvernement des
co-ope~ate In the prompt establishment of a Pays-Bas 'et le Gouvernement de la République
sOverelgn State. ,- , d'Indonésie coopéreront à la formation rapide

d'Un Etat souverain.
If we look at theother provisions of the s;me Si 'l'on !en vient aux' autres 'dispositions du

Agreement, and at those of article X in padicu- même :Accord, notamment' à. celles de l'articIe X,
lar, we .shaH see that, as ,'was pointed outhere-:-', on constate que, comme cela a été indiqué ici ~
and no .reply. was made to that point...:-theAgree- .et il n'a pas 'été répondu à ce point --- 1'intention
ment almed at the graduaI establishment of a de cet Accord était d'arriver progressivement à
S~tein intern~tional law which, oonseq11ently, la constitution ,d'un Etat ,de droit international
does not yet eXlSt. l think there canbe no doubt qui, par conséque~t, n'existe pas encore' au~
on tha~ score; , . jourd'nui.. Je crois· qu'à cet égard il n'y a pa$

de doute. ':'.

Frankly, l do not think these arguments carry
much weight; and l apologize for saying soto

, my colleagues who advanced them. In referring
to the sovereign equaiity of Members, Article 2,
paragraph 1 does not provide that Members of
the United Nations must be.sovereign; it estab
lishes from the starf the principle underlying
thelr mutual relations. '

The discussion would be clarified if the mean'" i

ing of the expression "sovereign State" were
defined. The problem which we are diS'cussing
today is not whether aState has all the charac
teristiès.of a State, but whether a sovereign State,
or simply aState, may be considered as aState
in international law. From that point of view
the meaning of Article 32 of the Charter seems
to me to' be indisputable. The United Nations

. is essentially an organization based on interna""
tionallaw. Reports and questions brought before
it are essentiaUy of an international charader;
and when, the word "State" is used, when we
wish ~o find out whether aState is' sufficiently .
soverelgn to appear here, we mean thereby a
State in international law.
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,Thl1s, if, weare to héar oo1y those, States
whicli have the êharacteristics'cof States in inter~

nationallaw..:..-and' that,-once more, is inherent in
the ~ery nature of 9ur Organization and of the
situationwith which we have to 'deal"':';"'and if
the State of Indonesia is not a Statein interna
tional 'law, 1 think' the Security' COu!J.cil' iscer,.. •
taio1y not competent to deal ·with the matter of
whitlî it has taken' cognizance. .

Si donc nous Ile dévon,s avoir devant nous que
des Etats qui ont la qualité d'Etats de droit inter
national'':'''-ce'qui,' encore une fois,' est confornie
à la nature' même .de notre institution' et des
rayports dont nous avons à nous occuper - et
si, l'Etat d'Indonésie n'est pàs urt Etat de droit
international, il ine paraît certain que le Conseil
dé sécurité n'est, pas' compétent pour traiter
l'affaire' dont il s'est saisi.

'.

" Hqwever, the step which we took the other
dhy, whereby weoverstepped the rules of law,
now' places us in a very difficult position, as was
inevitable and as xhight have been expécted. 1
agree, hbwever, thatthere is very great weight
in' the "fair-play'" argumentwhich .has been
advanced. Obviously if ·the Security Couilcil, in
~iscussing a question, heats one of the' parties
concerned, it, is 'somewhat shocking that the other
party should notbe heard. That is thé unfortù
nate and awkward resÙlt Of the contradictioninto
which we fell the other day when 'we discussed
~ question 'of 'such great impOJ!tance with6ut set
tling whether we were competent ta deal with it.

We must now extricate ourselves from this
predicament with as little damage 'as. possible.
The United States representative has suggested a. '
solùtioncwhich IS merely an extension of the de
è:Ïsion ~ken on 1 August. and which consists in
continuing to say that we' reserve the. question
of jtirisdictioQ. This mày be a lesser evil; it is
certaiIilynot fully satisfactory.

When 1 re-read the AustraÙan draft resolution,
." ' which is the text we are' discussing; 1 won<Iered

.whether the, need for hearing· both parties was as
cl~r as might at first sight appear, from the point
pl view of, equity. That dtaft-I anticipate
somewhat., the ~discussion which will take place
later-'-recalls, ·the previous decision, notes the
consequences of that decision and' conc1udes with
threeparagraphs of which the first also notes
the measures taken, the second notes the offer of

. gdod offices by two Governments and the last
résOlves' to establish a commission.

Ithink the first twopoints can be discussed
without again raising the question of jurisdiction...
[have much greater doubts as to the third point.
But in any case; when discussing' a text of this
kind, in which the substance of the question is
not touched upon and in which-there is no dis-

.cussion of the merits of the case, 1 wonder
whether it is really necessary---ot asnecessary ~s
it tIlight at first appear from the point of view of
equity.-.:.that the representatives .of Indonesia
should be heard. 1 wonder if we could. not adopt
another solution which wm,dd{ more aaequately
safeguard the legal question, sinee we intend to
reserve,it, a solution whereby the ,representatives
of Indonesia, since they are in New York, could
state their observation~ in wrlting and communi
cate them to us individually or to the Secretariat,
which would forwardthem to us for our informa
tion. 1 tbink that in that way .ne legal question

. Or, il reste'que le pas que nous avons fait
l'autre jour, en nous plaçant en dehors des règles
de droit, nous met aujour<;l'hui, comme il est
normal et comme il étàit à. prévoir, en présence
de très grandes difficultés. Mais je reconnais.
qu'il y a une très grande valeur dans l'argumen
tation, qu'on pourrait: appeler l'argumentation du
fair play, que l'on. a' employée, Il est certain
que, ,si le Conseil de sécurité, en traitant urie'
question, entend l.lne des parties intéressées, il y
a quelque chose de choquant à ce que l'autre 
partie intéressée ne soit pas entendue. Cela est
'la conséquence' fâcheuse, difficile, de la contra
diction que nous avons admise_l'autre jour en
traitant une question 'de cette iinportance sans
nous préoccuper de savoir si. nops étions compé
tents pour la traiter.

~l faut' maiJ;ltenant ,que 'nous sortions de cette,
difficulté de la manière qui fera le moins, de
dégâts. Le représentant des Etats-Unis a suggéré
une' solution qui .est, en' somme, le prolongement
de la décision prise le 1er août et qui consiste
à continuer à dire que nous réservons la ques
tion de la compétence. Ceci 'est petit-être uri
moindre mal: ,ce n'est certainement pas pleine:

. ment satisfaisant.

Je me demandais, en relisa!1t le projet de réso- ,
lution de l'Australie, qui est .le texte. sur lequel,
nous discutons; si la nécessité d'entendre les
deux parties est aussi nette qu'il peut sembler
d'abord au point de vue de l'équité. Le projet
j'anticipe un peu sur la discussion à laquelle
nous parviendrons ensuite - rappelle lé. décision
qui a été prise précédemment, puis pr CId a!=te
des conséquences de cette décision, et contient,
enfin, trois paragraphes; dont l'un prend' acte
également des mesures prises, dont le deuxième
prend acte de l'offre de bons/" offices de deux
Gouvernements, et dont. le deni.ier. décide de
créer une commission.

Je crois que,. en ce qui' concerne les deux
premiers .points, nous pourrons les discuter sans
que se pose à nouveau la question de comp~t:~~t.
J'ai beaucoup plus ,de doutes sur l~ tr~lsleme

point. Mais je me demande, en tout cas; SI, pour
la discussion d'un te~te de cet ordre, dans lequel
on n'aborde pas le fond de la question, dans
lequel il n'y a pas de discussion de fond, il est
vraiment" nécessaire, aussi nécessaire qu'il peut
'le paraître en équité au premier abord, que les
représentants de l'Indon,ésie soient en.tendus. Je
me demande si nous ne pourrions pa~, alor~,
adopter une autre formule qui menageralt
davantage la question de droit, puisque l'inten
tion est de la. réserver, et en vertu de laquelle
les représentants de l'Indonésie, puisqu'ils sont
à New-York, transmettraient par écrit les obser
vations qu'ils ont à présenter, nous les. enver
raient individuellement ou les adresseraIent au

,4
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would be reserved; it would not be prejudged
at all.

1 should like to repeat that this is an important
question' andit would be regrettable if we were
to deal .with such a serious problem or to appear
to decide it in any way in connexion with a
purely procedural point, natnely, whether we
should hold hearings. and how w~ should hold
them.

At the hundreci and seventy-third meeting 1
made reservations. concernïng 'the decision which
was taken. 1 reiterate those reservations, while at
the sanie time, of course, taking note of the
decisio:l taken by the Colmcil at that samemeet
ing. "Tt is to ,help the ·Council out of the very real
difficulty. in which it has placed. itself that 1 sub
mit to. it the suggestions which occur tp me; my
on1y, wish is to find a solution to a difficu1t
prob1em.

The PRESIDENT: The discussion is now over
and we must proceed to a vote on thisc point,
namely, - whether the representatives of the
Indonesian Republic should be invited to partici:
pate in the discussion of the question now beforè
the Security Council. "

As td thé' determination or definition of
sovereignty and, of, the degree of sovereignty
which the Indonesian Republic now possesses, l
think that is not for us to consider. We have
nothing. ta do with that. We are not defining
sovereignties now. Sovereignty has several pre
rogatives; 1 think the Indotiesian Republic may
be enfoying sorne ,of them and may not be enjoy
ing others, However, the invitation to participate
in this .discussion and to study the problem now
presented to the. Security Council does not neces
sitate that this State should enjoy all the
prerogatives and exercise, aU the functions of
sovereignty.. Thé word "State", which appears
in Article 32, does not -indicate'what type of State
is being refer.red to.· ..

There are the United States of America and
there is theState of Michigan. The latter has a
~ertai~ atlloUtit of sQvereignty. It hassovereignty
ln leglslation; for instance, the Stàte of Michigan
can make laws, levytaxation and exercise other
sovereign rights. But in regard to currency Or
foreign representation; it does not have sovereign
rights. .

. Wedc not ~ow what prerogi!tives of sover
elgnty are exerclsed by, Indonesia. 'For that reason
l prefer not to go into details in thismatter. We
are here t()' restore peace to a troubled area, and
we have started' restoring that peace by adopting,
at the. hund~ed and seventy-third meeting,' the
resolutlon which appears in document S/459. Now
we consider that the presence of representatives
from In~onesia would be necessary and helpful
for the Just solution of this problem: For that
reason.1 shaU pu~ to.the vote only the question of
extenchng a~ mVltatlon .to thé representatives of
the I~doneslan. Repubhc to appear before the
Secunty CauneIl during the discussion of this

br!

Secrétariat qui nous les ferait parvenir 'à: titre
d'information. Je crois que, dans ces conditions,
la question de droit serait réservée; elle ne serait
préjugée. d'aucune manière.

Je voudrais revenir encore une .fois sur
l'importance de cette question et sur ce qu'il y
aurait de fâcheux à, ce que nous abordions
vraiment une question aussi, grave, que nous
paraissions la trancher d'une manière quelconque
à l'occasion d'un point qui ne, porte que sur la
procédure, c'est-à:-dire le point de savoir si nous
procéderons à des auditions et comment nous y
procéderons.

J'ai, au cours d~ la cent-soixante-treizième
séance, fait des réserves sur la décision qui a
été prise. Je renouvelle ces réserves, mais je
prends acte également, bien entendu, de la dé
cision que le Conseil de sécurité a prise au cours
de cette même séance, et c'est pour aider '. le
Conseil à se tirer de la difficulté très certaÏIie
dans laquelle il s'est placé que je lui soumets
les suggestions qui me sont venues à l'esprit;
mon seul souci est de trouver une porte de sortie
dans une situation difficile.

Le PRÉSIDENT (traduit de' ['anglais): La dis,:
cussion est' terminée et nous devons procéder ~

un vote sur ce point; c'est-à;.dire sur la ques-'
tion de savoir si les représentants _de la Ré-,
publique d'Indonésie doivent étre invités ·à parti
ciper aux débats du Conseil de sécurité' relatifs
au problème dont il est maintenantsaisi.

Quant à la façon de déterminer ~u de définir
la souveraineté et le degré de souveraineté actuels
de la République d'Indonésie, j'estime que nous
n'avons pas à considérer cette question. Elle
ne 'nous concerne pas. Nous n'avQns pas en Ce
moment à définir des souverainetés. La sou
veraineté comprend difféz:entes prérogatives. Il
est ?Qssible que la République d'Indonésie jouisse
de certaines d'entre elles, et soit privée de.cer
taines autres. Toutefois, l'invitation à participer
à là discussion et à étuçlier le problème 40nt le
Conseil de sécurité est saisi en ce moment n'exige
pas que cet Etat jouisse de toutes les préroga
tives et exerce tous les privilèges de la souve
raineté. Le mot "Etat" qui figure à l'Article 32
n'indique pas de quel type d'Etat il s'agit.

Il ya les Etats-Unis d'Amérique et il y a l'Etat
de Michigan. Ce dernier possède une certaine
souveraineté. Il possède la souveraineté législa
tive. Par exemple, l'Etat de Michigan promulgue
des lois, lève des impôts' et possède d'autrés
droits souverains. Mais, en ce qui concerne la
mot;ltlaiè ou la représentation diplomatique, il ne
possède auetm droit souverain.

Nous 'ignorons quel est le degré de sOl,1veraineté
de l'Indonésie. Pour ce motif, je préfère ne
pas m'aventurer dans le détail de cette question.
Nous sommes ici pour rétablir la paix dans une
région où elle est troublée, et nous avons com
mencé à rétablir cette paix par la résolution
que, nous avons adoptée à la. cent-soixante
treizième séance et qui figure au document
S./459. Nous considérons maintenant rlue la nré
'sence de représentants, de .l'Indonésie' serai :i.lé

cessaire et utile, en -VUe d'U11e solution juste de
ce problème. C'est pourquoi je vais mettre aux
voix uniquement la question de savoir s'il con
vient d'inviter les représentants de la R-épublique



ai aq

qy~t~qn;~i~Qll.t qlty d~iti()ft 01' det~~inatiQt\
Q{ the !lP'ler~~'tJr. o~ th~t :Re.pq1;>1iP.

l s~Q.tl-ld Ul<;e tq a;çld, th~t ~p. inV'~t~~~QA to. the
repr~1l~n.t~tiv,es Qf tbe. ~Jl.dmle.sjan ~ePtl-bliç tQ
paF1;icipa.te @. th~$, dis~ussioiJ, w<w.ld pot h4td
;my Stflte to recogn.ize tl:w iJl.dep.çpdeAçe ()r

S9,veJ;~gPt.x Qf fu~" I~~n,e"!?ùm :R~pt!bl~c, n~
~n..v~t~tioIl, WQl,l1d. be.. ~ep;de.ç1; &~1l1P~ in ço~ion
witl,l, the 'York of the ~e<;~ity"c;QuIl,dJ.. Eve.Q".
State wQ,u,ld h~ve çQIQ.ple.te liber-ty e.ither 1;Q
recognize or not to recognize the sovereignty Q.!

independence of the Indonesian ~epublic. We
are. not now di~cussing" the admIsSIon o~ the
IndiOnesian Republic .te membership· in the
United Nations i we are shnply discussing an
iâvitaiion to- the Fepresenta:tives'of the Repubtic
ta pam:cïpate in the discussian of the. matter.
Defol'e the Council. We shall now vote on the
question of inviting the representaHves Q-T the
In,donesian Republic on the basis, whkh 1 have
indkated.

A vote was taken by show of hands. The pro
pasal was..ad(),p,ted' hy. 8' 'lIOte-.f to 3.

Votes for: A:ustralia, Brazil, China, Colombia,
Pola.nd;, Syria, Union of Soviet Socialist R.epub~

lies-, Ultlited States of America.
~Qtes agaitzst: Belgi1J1l1, France, United

Ningdom. . "
The PREsIDENT'; l consider this to be a pro

aedtn"al peint and 1 thel'efo,1!€ declare the pJIoPQsal
adop.1!e-d. "
. . '\
'- l shaH now ask the Assistant: Secretary-Genel'al
to read the credentiais which have· been~submitted.

. lV,fr. ~~NQ (!\ssistÇl"nt Secret!U'y-~eneral in
. charge; of; :J;.ega~ Affairs).: The $ecreÛ\riat ha:;
bee~ shown, flie ori~J o~ éJ. dQcqr.nent signed by
1\411. $'oekarP9. Pi~sid~nt o{ the :Repulllic. o~
I"nQxlll.esià, appoÎlating' Ml'. Soe~n $jahrir Am
bass~or-at-l~ige of t}1e R~pqblic of" Indbnesia.
In aeear4an~e ·witl.J: ~e rul'és of procedure, th~

See-l'~~llY-Qe~eml will st$mita: report oIl; the.se
credentials at the tlext meeting ai' the Se~rity

Councit
Th~ P1Q!:SJP~NT: l hQpe that the Secretary

~.et;llt wUl aIs\) e~te~ an. invitati(ln to. the
r~p.J1§~t3:t~v~;of tbe· Republic of 11ldonesia to
l!P~~r·~t 1!JJe n~ UlQettng Qf· the SecU1'i~
G9qg.~U, whjçh will he held On Thtirsday" 104-
Augq&t, ~t- 3 p.rn· .

Mr. ~N KLEJ."PENS (Nethelilands),: To lœep
the record quite 'C1eM'. 1 want t@ pomt out that
l rl!~s~ ~Q. objec~Qp. at a;11. tQ 1h.~ 4~,çi:;lon Which
hl!s J~$l beeJi taken by, th~ CautlC.fh sÏt,l,çe the
PreEl~q~n1: M$ m.!!d~ It çleaT th~t the decls.ion w~
talc~n. withQ~t prejqQ.jç~ of ~y$oct w.td ~t i~
w~s nQt Q3,$eq o~ Artiçl~ 3~ of thct Clw.rtez: or
rute, 39 o~ t4e nt1es o{ prQ~~dure. l do not. wish
to. W!g the. Repql>lk of lnqQpesi~ or tQ prevtmt
it from givin.g illf.:qr~atiml. her~ amI. presentm,g.
its 1?owt of vi.ew. What ~h~ve h~en. concerned
with al.! al~ng is ~er6ly 1:he corre<;t appijcaJion of
the Cp::,l.Fte.r ~Q; ~e.n~rIilJ, ~4.~rticqll:\rly ID respect
of the Rept,tbhç of Inq.oAesIa..

d'JmIQ~~:;ie il- ~ticipJ~~ à la 4.~~~q~~pn. d~ ç~tt~
question au sein du Conseil de sécurité, ~lilI1~

aucune définition ou qualification de la soùvé.
r<;lineté de cette République.

Je vQ"dJ;aisajQ:çl;t~+qtrtp;l.e ir,l:vit.a~ipn a,Q,resl)ée
<l,1,t).C; r~J?ré!'len~l!At~ de la, R<fp"Q.bliq.ue. d'IndQn.~$ie
il. pa,rt;içiper à l~ <UsÇUS,$~Qzj n'oQli.geJ;a,it aqçt.m
Etq.t à ~eçQnna~tre l'in~peIl,c;l.an~e QU la S01,1

v.~ra~~~~ <le. ~ ~~publiqp~ 1 fÙ\qqnésie. L'in..,
V1W,tlOI1l s~nut lanGee {lU e~d: un.,~qt,t~ment aWC
travaux du €Pnseil de sécurité. Chaque Etat
serait complètement libre de reconnaître ou '"d~
ne pas reconnaître la souveraineté 0:1 l'indé
1?end~nce d~ la République c:l'In.don,ési.e.. Nous
ne discutens pas en ce moment l""admission de la
Répqblique d:':Pndonésie à POrganisation ~es Na
tie>ns j Uni:es; neus discutens simplement l~envqi

d'une invItation aux l'epi'ésentants de la Répu.
bliq1:1e, en vue de leur participation à la di!?cussion
de la questien au sein· du ConseU. Nous allons
voter maintenant SUi' la question de l'invitation
à ac:lressel.' au:~ représentants de la République
,d'Indonésie 8uivant les pl'incipes que je viens
d'exposer.

Il est procédé au vote à main levée. Par 8 vois
vQntre 3:, la-, pr,(J.po.~itiQn e-sfl adoPtAc-o

Votent pour: Australie, Bvésil, Chine, Co.
lambic, Pologne, Syrie, Union d~s Répu1:)liqUllS
s0ciaHstes soviétiques, Etats-U1n~s' d~Amérique.

"'70tent contre: Belgique, France, R:oyatJmè
Uni.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je con
&idère· qu'il s'agit d!une qu.€j~~iQn QI:! p~o.cédure,

et: j~ déela.!ie, en qons~qu~n~e" qu,e l:il prQpos;itiQTh
est adopt-ée.

Je prie maintenan~ Monsieur te Secr.étaire gé
~ér.al, adjoint de d0nner lectuŒTe des letWes de
créance présentées.

M. KE.1{NO (Secrétaire général adjoint chargé
des q\1estions Ju.ridiques}(trdduit' dt' Pangloù)':.
Le Secrêtariat a eiCahiiné Itorigil}al d~'lln" dbeu
ment signé par M. Soekarno, P1'ésiqent de la
Répub.lique (rrnc:l'Qné~ie, nQwmallt M. "Sbe~
Sj'ahrir AmbassiJ,d~ur e~traardi~aire de la Ré·
publique dJIlldon.ésie. Çonformé11,1cnt au règle
ment intérieur, le Secréta.i~e gén~rak présentera.
UR rapport sur ces lettres de èrl%nce à la pro
chaine séance du Conseil de sécurité.

Ir.e PJiÉSrDENI]' ('traduit d~ l~'anglai$)': J'espère
que le Secliétaine générall inv:i-tera. tlgalement les
représentants de la R,épubliqut:: dlIndonésie à
assi:;ten à la px:ochaine schncedu Conseil de sé
curit-é, qui se t>Ïendra le jeudi t4: août- à 1:5: htlulles,

M.VAN ·K!.EFFENs (Pays-Bas) (traduit d~

l'anglais): Afin que le procès-verbal soit e~cact,

je dé$ire souligne,r qpe j(l l}'él~v.e auct,tne objec
tion çontlie la décisiQn, qu.i vie.nt d'être prise pal'
le Conseil, pt~i~que le Président a précisé que
la décision était prise sans aUcun préjtHiice dtau
.cuQe sorte, et qu'elle n'est, pas fondée sur
l'Article 32 de la Charte, ni sur 1!article 39 du
règlement i~t~rieur. Je ne dé$ire pa$ bâ.illpnnel'
la Réptl-bHque d'lndonésie. ni .l'em;pêcher d~ no"s
don"er des renseigrtements et de préflenter son
point de vue (' "\ui m'a préoçC1,tpé tput au long
de la di-'--, simplement Fapplication
correçte "une œ:ilnière, g~nérale,
et en C~ République d'Indonésie

. en pantic

--4
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I havc;:, on1y ot;l.~ reserva#QIJ, to ma.k,~1 ap4 th?~
rese:t,"V::j.t~~n çOr;tceqls the, fact, that lV,[r. S J,ah.(~r
will be, acc~pteQ. her~ as Aml;>a,s~a,dol'. l,dQ. not
thit;1k' that the Stat~ of Michi~anwhiçh,. t1;le Pres~
dent has' j,1,tst mentlone<i,. has arp.passaders, 0);" that
any StéJ.te' cQmpal,"abk wlth; the Rei?ubhc of IndQ
nesia hiJ.S: aml:>assaq,ors. I~ tbat resp~et, th,eJ.:efqJ.:e,
l nW,st m,,*~ é). purely form,a,l, but exwess reser-
~é).,tiou,.

l s1;IQuld' alsQ like ta reserve for d~le~aJion~
represl:l.nting the Stat.es of East lndon~SIçt éJ.nd
Borneo tpe right, to, expres,s their vÏ.ews. !hey are
QI!; their way her~1 and :( a.l,l;l, very a~Q1,1S th;l:t
they should be heard at the same" tt.n,e as ~~'
Tepre?,eij.tagves. o~ t):te ~e1?u91iq o! l1j1done~la.
1 <io nQt w~}J.~ to See a sItuatIon, anse 11]. ~hlÇh
thé'EoiP.t Q~ yiew expressed 1:lY th.e 4ele~(lt~QJ,1 of
t)I~' R.epub1jç Qf In40uesia wQuJ.4 not at OIlce
fi,1].~, its ,cQl1U!-c;:rp~t m sta,teme,I;lts by the !el?re
senta,tives. Qf !ts sister States, East Indoues1a é!n,d
B'~meo. 'The gentlemen representing the latter
two States are on their way, as l h::J.ve said; and
1 have every hape that they wi1~ arrive in. New
Y'0rlo on Thursday or F~iday. l must very
earnestly urge that, for the sake of impartialityi,
the CmtUcil sho1}lq. not take up this, questio.n until
these t,wo, de1egations havearrived, They q,:re
usÏ1J~ c;:very pOss,i,bl~ di!!pa.tclt. l3ecause of the
ha,zards o~ ~ir tra.:vel, howe'Vel', I caunQt sgy
with certaiI;lty wh~ther thçy will be here on
ThuXScday, 01' wi,U not a.n:ive Ul,1,til f:t:i:day.

The PRESIDENT;' Are there hostilities in
Borneo and East Indo.nesia, or is peace still
reigning therer

Mr. VAN KLÙ:FENS (Netherlands) : There are
no hostilities in those two States:. F-Iowevel1, ~ey
have àword to sayon this entire m.atter, he<;ause
it affeG~S them very, deeply.

Mr. G~OMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) (translatèd trom R:l!ssian): Mr. van
Kleffens is. not ent,it'led to interpret the Security
Council's dedsions. Such interpretations may he
given by the Council itself and only by the Coun
cil. Persoually, I voted in favour of inviting the
representatives of the Govemment of the Indo-

1 nesian Republic with Article' 32 of the Cha.rter
in mind. I was guided in that matter by no other
cQnsidel'ati9ns.

Ml'. NISOT (Belgium) (trans'ated trom
French) : I do I;lot thirik th,at the Security Council
can Use two di~erent stan!1ards of judgmeut. If,
for reasons of equity, it has seen fit to invite
the representatives of the Indonesian Reflublic,
l do notthink it can refuse to invite the repi'e
sentatives of East Indonesia and Bomeo too.' l
therefore, propose that that shotild he done.

.The PRESIDENT~ The propOsal which was sub
ml~te~ ta 'the Seeurity COÙ11cil was adopteq. on the
prlll~lI!les which I have already stated. We ar-e
not gomg to give new explanations and interpre-
tations of it. .

Mr. R;AT~-SUÇ~y (Potand): With re~d tQ
, the reservation whlch has been made by Mr. van
Kleffen.s~ 1 understa.nd it wa; ;;.. ,'eservation made
9n Rehal~ of ~is delegation [.tJ.d that' ii is not
the mterpretatlOn o~ the Council. To make the
record c1ear, I W~l.Ut ta pcil"~ out tpilt the Polish

IIII-.~__-

1
J,e',n'a,i, .qu~une, r,éserv"e à,,fo,,:rm1J.ler,', et c"elbci,

çonc-tirn,1i': le fait qlJ~ M. S.jal1J;\r ser:a a.Wni~ ic~
çolIl!n~ .&l'1}ba~s..ac;leqr. Je ne croj~ 1?a~ qUe rE41t
q,~ ~ichJga..u" dqnt le Présicle.nt vient de p<gt~r,
Q? q~'a.?~un, ~J~t cOllJ.1?Çl,ra1:lle ~ la R~pu.Q),i9.ue
d l.nQ0u,esIe, po~~~dent 4es arnhass~deu;1's. Ç'c;:st
pouXqllQi ie dois; ~oJ:1lil,uler à. ce 1?l,Jj~t d~s ré.seJ;ves
de J?~r~ forme, m;;li,s des, Fés.erv:es eX;J?resses.

Je voudrais égalt1ment réserver aux délégation~

représ,ent<U,lt les Etats de t'Indonésie orientale et
de Bornéo le droi.t de présenter leurs point~ de
vues. Elles sont en route en ce moment, et je
désire vivement qu'elles soient entendues en
ltil~I]1,e ~~r.pps qqe l~s re.J?résent~n~s Q~ If!. RéI?u
bUqu.~ d:ln,QOI!~§i~. le. l,le ~Quçlxais. J?~S ~\1'~ !!ih,l,
àtip~'J, se preséJ1tâ,t oit l~ poipt <le' vue expJ;Ï,l;p,é
P~t: l~. d~légaJiQh, d~, l~ :Ré.P.1!Qliqq~ d~:{ndon,ép,~~
lJ.e troU;\7;et.:~jt pq,~ S~, con,trepa.rti.c;: 'daus. les d~,çJà,.,
ratio,ns des représentants des Etats frère(>., l'lJ;1.,
donésie orientale et Bornéo.' Les représentants
de ces demx derni,eIls Etats son1! en, route, camme
j~ Fai dit, et j'ai. tout Heu de <lroire· qu'ils ar-rive
ront à New.-York jeudi om, vendredi. J'insiste par
ticulièrement pour que, en toute itnpartialité, le
Cqn,s.eU tVaporde flÇ\(>' c~tt-e questiq1]. axal}~ I:at:ri:vée
de ces, de1l4 d#~ga,t~on1?:' Elles, util~seIlt le.s. mOY-e11$
le.s plus rapides.' ~tl ra.isQn d~s ince.rtituçle~ d.u
voyage ~éJ;i~Il;, Je ne puis, toutefois affirmer si
ellès, pe.\l.Veij.t être ic\ jeud\ ou si elles ne ~uvent
arr~v~rax~ntVeJ;ld,l1ed,i.

Le PRÉSIDEN,T (tr.fl4uit, de l.~nglaisJ: Des
h@stilités sont.,el1es eilgagées, à BOrI)é.o. et ~n

Indonésie or.ientale, ou la paix l'ègne+e1le encore
dans ces territoires?

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de
l'anglai:s): IL n'y a pas c;L'hostilités dans ce& deux
Etats. Toutefois, ils ont un. mol; à dIre sur l'en
semble de cette question, parce qu'ils y sont tr-ès
s~rieusement intéressés.

:M;. GROMYKO (Union d'es Républiques socialis
tes soviétiques) (traduit d.'l4 russe): Il n'appartient
pas à, M. va,n Kl:effen~ d'inte{préter les déci~iolls
du Conseil de sécurité. Seul lè Conseil lui-même
J?eut'les interJ?réter. En ce qui meconcerJ.:le; \or~
que j'ai voté en faveur de l'inyitation qes repré
sep.tanî.s <tu GOUYemeD,lent de IF!- RéJ?ublique d'In
d;:mésie, je tenais compte de l'ArtIcle 32 de la
Charte. Je ne m'inspirais d'aucune autre con-
!!id~ra#Oll. .

M. NISOT (Belgique): Je Gi.rQj~ qq~ l~ Conseil
de sécu,riténe pf;\.ltpa~ avc;>ir deUfC J?oids et deux
mesures. Si, pOut Ms raisQns d1équité, il a estimé
devoir inviter les reJ?résent.ants de la République
d!Indonésie, il ne J?eut pas, à mon sens, s'abstenir
d'inviter égalelUen,t les' re{>résentants de l'Ineto
Il~sie orieritale et de Bornéo. Je propose donc
qu'il en soit ainsi. '.,

Le, P~É~IDE~'.r (traduit de l"att,glœis): L~ prOYo
sition sotintise a.u Cou'seil de s6cu,rité ;\ été ~4opt~e
suivant les p"inci';les que j'ai déjà exposés. Nous
ne nous lancerons pas dans de nouvellts explica
tions et interprétations à son propos.

M. ~TZ-SVCHY (P()logntj) (traduiit lie
l'anglais): Au' sujet d~ la réser:ve f~ite p~L' M.
va~ :«leffeJ;1s, je GonslqèJ;e qu'eUe a été fo:rlUulée
au nom de sa délég'é!-tion tlt qu,'il ne s'agit P,qs
d'une interpr~tatipn de là p<J,rt' du Cons.eil. POll1"
éviter tO.it m~lentendu, je désire sotiIigner qJ,1e



Mr. JOHNSON' (United States oI' America) :
l think it is regrettable thatthis. discussion has
arisen ai <!li.' While .•I do not pretend for. one
moment to speakfor the Council,. 1 consiç1er that
éach member of the COuncil· has the iight to
'express his views ; and that tho!oe views represent
the views of Ms Govemment unless they are re
pudiated by his Gov~rnment. The President alone
cau express the vkwsof the Coundl; and. his
statements repre~entthe views of thê. 'Couneil·
unless they are challenged by a member.. l think,
th~refore" that we co~Id leaye it at t!tat.

~ sub~it .that the' question .. raised· by the
Australian representative is completeIy beside the
point. What is at issue-and that is the position
of the Council to my understanding~is that any
one will be heard by·the Coundl whose testimony
is of value to it in arrivmg at a conclusion. There
is not the slightest doùbt tlw.t tht:se States, which
àre to he .associated with the Republic of I1.tdo
nesîa in what ultimately will be the United States
of Indonesia, have a major interest in being'
heard:md have just·asmuch ~'ight to present thei~
points of view as .bas' the Republic of Indonesia.

Colonel HODGSON (Australia): l merely wish
to ask a question· of the President or; with bis
permission, of the' representative of the Nether-

.Jands. l am seeking some information, as we !Ilay
hayé a discussion on this question'at the next .
meeting. .

The question i~ this: Has any qove~ent in
the world recogtuzed de factoJ de Jure or ln any
other way.· either of the two Govemments re

,ferred to?
. ·Mr.vAN KLEFFn-s (Netherlands): My reply

is that,so far asI k )w, these Governtnents have
\ been recognized by the Netherlands Government

for what they are, namely, Governments which
,are on eXactly the same level as the Republic or

. Indonesia. If they have not been recùgnized as
suchby a:nyone else, that is only because no
opportunity has arisen as yet. However; that
does not ·1.!rec1ude them from· being recognized

, as such hy anyone e1se.

delé'gaticin sn1fulitted a prdposal in aœotdanc:942~.délégàlion po~nais' a. p,..;~téune:'Opo-'
withthe .spirit and the letter of Article 32 of slÎlOn conforme a ·l'espnt et a· la lettre de J

the Chartet and no other Article. We cannot . l'Article 32 de la Charte, d'aucun autre Article.
issuè invitations without the authority of an' Nous ne pouvons adresser de"S'invitations sans·
article., We have to base ourselves either on y être autorisés par un article. Nous devons nous
Article 32 of the Charter or on rule 39 of the fonder, soit sur l'Article 32 de la Charte, soit
ruIes ofprocedur-e. The rules of procedure pro- sur l'article 39 du règlement intérieur. Le règle
vide that the SectU-ityCouncil may invite persons ment int~rieur stipule que le Conseil de sécurité
or members of thè Secretariat. We did not invite peut inviter des personnes ou des membres du
persons; we invited the representatives. of a Secrétariat. Nous n'avons invité aucune per
Govemment, of aState. l am pointingthis out sonne. Not~s avons invité les représentants d'un
simply for the sakt: of the record. Gouvernement, d'u-11 Etat. Si' je souligne ceci,

c'est uniquement .par soud de la rédaction du
procès-verbal.

Le colonel HOOOSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Je désire poser une slmpXe question
au Président ou, s'il le permet,. poser cette ques
tion au représentant des Pays-Bas. Je désire me
renseigner, puisqu'il est possible que nous ayons
une discussion à ce sujet à la pr-ochaine séance.

Voici la question: y a-t-il un Gouvernement
dans le monde qui ait· reCOlmu de facto, de jure
ou d'une manière quelconque, l'un ou l'autre des
deux Gouvernements en question?

M. ! VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de
l'anglais): Je réponds que, autant que je sache,
ces Gouvemements on été reconnus par le Gou
vernement des Pays-Bas pour ce qu'ils sont en
réalité, c'est-à-dire· des Gouvernements qui se
trouvent exaétement sur le même pied que la
Républiq~e d'Indonésie. Si personne d'autre ne

, les a reconnus pour tels, c'est uniquemènt parce
que, jusqu'à présent, l'occasion ne s'en est pas·
présentée. Toutefois, cela ne les empêche pas
d'être reconnus pour tels par quiconque.

Je prétends que la question ,;oul~vée par le
représentant de i Australie s'écartè complèt~ment

du sujet. ,Le fait est - et c'est ainsi que je c.om
prends l'attitude du Conseil - que le Conseil
entendra quiconqu~· est en mesure de produire
un témoignage qui lui permettrait d'arriver à
une conclusion. Il n'y a pas le moindre doute
que ces Etats, qui seront associés à là' République
d'Indonésie pour constituer ,finalement les Etats
Unis d'Indonésie, ont un intérêt supérieur à:
faire entendre leut voix et ont le droit de pré
senter leur point de vue aussI bien que la Ré-
publique d'Indonésie. '

M. JOHNSON' (Etats-Unis d'Amérique) (tra-:
duit de l'anglais): A mon sens, il est re.grettable
que· cette discussion. ait surgi. Bien que je ne
prétende pas. UT' seul ins~antpar1er au nom du
Conseil, j'estime que chaque· membre du Conseil
a le droit d'exprimer son point de vue et que·
ce point de vue constitue l'opinion de son Gou
vernement, à moins qu'il ne soit désavoué par ce
Gouvernement. Mais le Président peut seul
exprimer le point de yue.GU Coonseil. Et ses dé
clarations constituent l'opinion du Conseil, à.

, moins qu'elles ne soient contestées pa.r un mem
. bre. C'est PQurquoi j'estime que nous pouvons

r,OI1S (>,' tenir ~ ~ela. .

l think that the. representative of Poland,
when he said he had Article·32 of the Charter in
mind,. meant only that and nothing. else. That
did not bind anybody; it was merely an expres
sion of his view. The. President, 'in his .sum
marization" accurately 'expressed the views of the'
COlmeil. There arc grave; seriousan4 important

.;. C,G;~ quP. le représentant de la pologne,
lo:rsq::t'il .dit qu'il a en vue l'Article 32 de la
Charte, veut dire cela, et rien d'autre. Cela

, n'engage pèrsonne.•C'est simplement ,l'expression
de sa pensée. ~Préside1.1t a exprimé exacte
mt:nt i'opinion du, Conseil dâns son· résumé des '
débats. ·L'afiaire· à . l'étude' pose· des·problèmes '...



1943 .

legal ql1estio~s involved- here. If one ;nember of
the Councilsays that those legalquestions donot
matter or have been solved indirectly 1:>Y the fa~t
that we have. uwited the Republic of Indones1a
to send representa,tives here, that is no~ing, more
thanan expression of bis p~sonalviews. because
a reservation i~ a .reserva\ion~nd .we are !lot
taking any decis10ns-:-~y. delegatio~ 1S not takmg
any decisions--o.n Jund1cal ques1:lons: We. are
-trying to be farr. to the repre~en~t1ve~ of a
country in east AS1a where fightmg 15 gomg on,
nothing more.

The PRESIDENT: The Belgian representative
ha~ asked that the suggestion of the representa-,
tive of the 1'fetherlands shoulç1 be a~cepted, that
is to say, that the representatives of "East Indo
nesia and Borneo should be invited to take part.
in our discussions. This is the matter that now
remains for us to decide.. As the representative
of Belgium has made the request, we have to
discuss this matter. It comes under Article 32 of
the Charter, which states: "Any Member of the
United Nations which' is not a member of the
Seeurity Council or any State ~hi'ch is not a
Member of the United Nations, if it is a party
to a dispute under consideration by the Security
Council, shall be invited to participate without
vote, in the discussion relating to the disputl!."

l asked whether Eastern Indonesia and Borneo
are parties to this dispute, and whether there is·
fighting· in Eastern Indonesia or not, in order
that we might he able to discuss this matter or
at least to fonnulate sorne opinion about it. l
understand that no fighting is taking place there.
We were ïnvolved in the Indonesian questi!>n
beeause of the actual fighting which was going
on in Java and Sumatra.

Mr. NISOT (Belgium) (translated tram
French): When we took our decision regarding
the lnvilation to he sent to the Indonesian Repub
lie, l understood that this decision was not taken
under Article 32 of the Charter. We therefore
deliberately reserved the question.

l suggest that we invite the representatives of
East Indonesia and B.omeo on the very same
grounds which served as a basis for the decision
taken regarding .the Indonesian Republfc.

The PRESIDENT: l shall put the question to a
vote as the representative of Belgium has
suggested.

Colonel HOD(iSON (Austrdia): 1 wish to speak
on a point of order. There is aiready beforethe
Council an application from, the Philippines to
participate in the discussion of die Indonesian
question; that issue was raised prior to this
matter. The Australian delegation feels thàt a
vote should be taken on the application of the
Philippines before a vote is taken on the invita
tien to East Indonesia and Borneo, orthat con
sideration of the latter question should be
deferred ~ince the result of the first vote would
certainly affect rr.y delegation's position.

. .!n the opinion of the Australian delegation
1t 1S a question of degree-the Philippines have
almost. as direct a concern in this dispute as 4as

.Bomeo. Therefore j if the Council rejected t.":le
br

juridiques graves, seneux et importants. 'Si un
membre du Conseil déclare' que ces problèmes
juridiques n'ont pas d'importance ou ont été
indirectement résolus par le fait que nous avons
invité la' République d'Indonésie à envoyer des
représentants ici, cela ne signifie rien. d'autre
que l'expression de son point de vue personnel,
parce. qu'une réserve est une réserve; nous ne
prenons aucune décision- ,ma délégation ne
prend 'aucune décision - au sujet des prob~èmes

juridiques. Nous vou1ons être équitables, sans
plus, vis-à-vis des représentants d'un pays de
l'Asie orientale où se livrent des combats.

Le P~SIDENT (traduit de l'anglaï...çJ: Le repré
sentant de la Belgique a ~emandé que la propo~

sition du représentant d.es Pays-Bas soit acceptée,
c'est-à-dire que les représentants de l'Indonésie
orientale et de Bornéo soient invités à participer
à nos discussions. Violà la question que nous
devons trancher maintenant. Puisque .le repré"
sentant de la Belgique a formulé cette demande,
nous devons discuter la question. Elle tombe sous
l'application de l'Article 32 de la Charte qui
stipule: "Tout Membre des Nations Unies qui
n'est pas membre du Conseil de sécurité ou tout
Etat qui n'est pas Membre des Nations Unies,
s'il est partie à un différend examiné par le
Conseil de sécurité, est convié à participer, ~sans
droit de vote, aux discussions relatives à ce
différend".

J'ai demandé si l'Indonésie orierltale et Bûrnéo
sont parties à ce différends et si, oui ou nons, des
combats se déroulent dans l'Indonésie orientale,
de manière que ,nous puissions examiner cette
question ou, au moins, émettre certains avis à
son sujet. Je crois comprendre qu'il ne s'y livre
pas de combats. Nous nous occupons de la ques
tion indonésienne en "dison des hostilités qui se

, dérou1ent effectivement à Java et à Sumatra.
M. NISOT (Belgique): Lor.sque nous avons

pris notre décision en ce qui concerne l'invitation
à adresser à la République d'Indonésie, j'avais à
l'esprit que cette. décision n'était pas prise sur
la base de l'Article 32 de la Charte. Nous avons
donc expressément réservé la question.

Je suggère d'inviter les représentants de l'In
donésie orientale et de Bornéo exactement d'après
le même principe qui a servi de, base il la décisi?n
prise rêlativement à la République d'Indonés1e.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je mets'
la question aux voix comme le représentant de
la Belgique l'a demandé.

Le colonel HODGSON (Australie) (tmduit de
1'anglaisJ: Je désire présénter une motion •.
d'ordre. Le Conseil est déjà saisi d'une demande
des Philippines de participer à la discussion de
la question indonésienne; cette demande a. été
soumise au Conseil avant que surgisse la question
qui nous occupe. La délégation de l'Australie
estime que la demande des Philippines devrait
être mise aux voix avant l'invitation à adresser
à l'Indonésie orientale et à Bornéo, ou que ce
dernier sujet soit différé, parce que le résultat
du premier, scrutin aurait certainement une influ-

.e._ce sur la position.

La délégation de l'Australie - c'est urie ques·,
tion de, degré d'appréciation-estimf; que les Phil
ippines ont presque autant d'intérê,~s que Bornéo
dans ce différend. C'est pourquoi, si ·le Conseil

1



lljipl1éatiôh of -lh. Phi1ii>i>~. ". ilh<>uldllllV.~~ëj.t\èt~ dem>hde lk, ~i>i>irt.S' .OU'd"'~
!:pnsiqèt 'otrf' ,attil'ûd~. rëgardîng .atl ~ii'vitati.ôn. to. à ia lumière #ê ,cette decisibn,eXarr1in~r' quellé.'
Eàst, Indôfiesiâ ahd Bèir'i:ieo 'iil th:è light Of that ' ~ëi'à 1lottè ~tti*dê enëé qùi 'cbncèthe l'invfiùt
&dsloÏl.· t'ibn d~ l'Itrdoiié'slë titïetitille et 'de B'ôtnéo. l

Th'é P~SIDEN'1': l under-starid that it is pr,?~ Le PR~SIDENT (triuJuit,de t'anglais): Je crois 1
J?ased ~y the {'ep!"es~tative '~f Australia that, comprendre qu~ 'lerèprésen~nt qe l'Austrilie'
the .reqaest of t~e Philippines shoUld be 'voted on propose que la demande des Philippif:1es soit mise
now. Does he ask :that? amc vdioc m<l,Ïntenant. C'est bien ce qu'il d.emande? .

Côlbtrel Hôoostl~ '(AustftMia): Nu, 1 thÛlk i~ Lè ~blé".el H~DGSON (Aû~trà1ie) (t1'oouît 'd~
'shôttld 'hé tonsidf!téd :at, 'the n~xt meeting. l .t'llngllii:r1: .N'O~. Jè crôi'S 9u'i1"!audraite~ÎI1iner 1
'theref-éi'e mG've now {br thé ~djou1"mn'ent of th'e cette questlOn a la prochame seance. C'est pO\1T" 1
debatê. quoi je propose de lever la séance.

,Thé PMSID~N'r·: That is Whàt Ipr<!lp-l!lse te 'do. Le PirÈ.sIDENT (tt'àlluît de l'ooglâîs): C'est ce
que lë prôpose égàlèRl'ént.

The mècfing rosé ât 6:50 '[J.m. La séiJncê est iev4e à 18 h. 50.
. . (

. t ~ . ,
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